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D iverses personnal ités et organ isations ont été appe
lées à faire leurs observations sur les projets de 
d irectives. Ou'elles soient ic i  remerciées pour leur 
active col laboration.  La Société Suisse de Mécan ique 
des Sols et de Travaux de Fondation sera recon
naissante à quiconque lui enverra des critiques cons
tructives ou des compléments qui permettront de 
mieux adapter la prochaine éd it ion de ces d irectives 
aux besoins de tous les intéressés. 

Préambule: Les présentes d irectives ont été rédi
gées dans le but de guider tous ceux, maltres de 
l 'ceuvre, géotechn iciens, géologues et entrepreneurs 
spécial isés, qui ont d irectement à faire avec l 'exé
cution de sondages. Ces d irectives ont un carac
tere provisoire. 

A. Général  ités 

Les condit ions les plus favorables pour l 'exécution et 
l a  m ise en valeur de sondages sont réunies lorsque : 

- les travaux sont exécutés par une entreprise spé
cial isée; 

- un rapport de confiance réciproque existe entre 
maltre de l'ceuvre et entreprise; 

- les risques inhérents à l 'exécution de tout son
dage sont répartis équitablement entre maltre de 
l 'ceuvre et entreprise. 

A 1 Domai n e  d'ap p l i cat io n  

Ces directives s'app l iquent aux sondages exécutés 
par les méthodes uti l isées couramment en Suisse ac
tuel lement en vue de l 'étude géotechn ique des ter
rains meub les (étude d es sols de fondation d ' im
meubles, d 'ouvrages d ' art, de  chaussées, ete . . .  étu
des de stab i l i té ou de poussée·s, de composition gra
nulométrique, de perm é ab i · l ité, ete . . .  ) ,  et de recon
naissance des roches. Ces d irectives ·ne s'appl iquent 
pas aux sondages dest inés  ·spécialement aux re
cherches m i n ieres, pétro l ieres et géophysiques avec 
ou sans forages. El les s ' appl iquent par extension aux 

sondages par pénétration ou par excavation. Les pa
ragraphes se rapportant seulement aux sondages 
dans les roches sont désignés exp l ic i .tement. 

A 2 But d es so ndages 

Le but des sondages est de reconnaltre la  n ature 
géotechnique et géologique du terrain, d ' identifier et 
de caractériser les couches sondées et de préciser 
les conditions hydrogéologiques. Pour atteindre ce 
but, o n  procede à des prélevements d'échanti l lons 
(dérangés ou non) et des observations dans le son
dage même (comportement du terrain en place pen
dant l 'exécution du sondage, condit ions hydrologi
ques, ete . . .  ). Les sondag ·es do ivent permettre, le cas 
échéant, l 'exécution d 'essais <<Ín situ>> (essais de per
méabil ité, de charge, ete. ) .  Les méthodes et les tech
n iques de sondage et d'essai doivent être adaptées 
à la nature des terrains et au degré de précis ion re
cherché pour les différentes caractéristiques de 
chaque couche, ceci en fonction du probleme spé
cifique étud ié (étude granulométrique, portance, pos
s ib i l ités de consol idation ou d 'étanchement, danger 
de g l issement, ete.) .  



B. Procédés de sondage 

Remarques générales : En terrains meubles et dan s 
les roehes tres friables,  des mesures appropriées 
doivent normalement être prises pour assure r l a  te
nue des parois du trou. Font exeeption les terrains 
tres eohérents. Les teehn iques de forage et 
d'étayage doivent être adaptées au terrain et dé
pendent d e  l a  méthode d'exeavation et d e  l 'out i l lage 
uti l isé.  Un sondage de g rand d iametre donne, en  gé
néral ,  d e  me i l leurs renseignements mais est aussi 
plus eoGteux. 

B 1 Forage à rotat ion 

Défin ition : Forage au moyen d 'un o uti l  an imé d 'un 
mouvement de rotation et exerçant une pression sur 
le fond du forage.  

Poss ib i l ités: Se lon la puissanee de l a  foreuse et le  
type d 'outi l  uti l isé, poss ib i l ités quasi i l l im itées tant 
pour le d iametre que pour la profondeur du forage. 

B 1.1 Forage au earott ier rotatif 

Défi nit ion : Le earott ier  est un tube d'aeier servant 
à reeevoi r  l 'éehanti l lon  eyl indrique de terrai n appelé 
«earotte>>. 11 est muni à sa base d 'un outi l  annulai re, 
en général une eouronne à dents de métal dur ou 
une eouronne à d iam ants, qui déeoupe la earotte 
dans l e  terrain .  Un dispositif empêehe la earotte 
de g l i sser  hors du earott ier  lorsque ee lui-ei est re
monté à l a  surfaee du terrain (extraeteur annulai re 
ou à lames) .  On d istingue: 

- les earottiers s imples (à une paroi) qui sont uti l isés 
dans la g rande m ajorité des eas; 
- les earottie rs doubles (à deux parois sol idaires 
ou non) dont l 'usage est moins fréquent et l imité 
aux terrai ns eohérents; 
- les e arott iers spéeiaux qui doivent p lutôt être 
eonsidéré s  eomme appare i ls  éehanti l lonneurs. 

Le forage au earott ier peut avo i r  l ieu «à see•• , c'est
à-d i re sans c i rculation d 'eau, de boue ou d 'a i r  com
primé,  avec c i reulation d i reete (eourant descendant 
dans les  t iges de forage) ou i nversée.  

Poss ib i l ités : Traversée de n ' importe quels terrains. 
Dans les  b locs, couches c imentées et dans les roches 
en  p lace ,  l e  forage avec c i rculation est nécessai re. 

Diametre usue l : 
P rofon deur usue l le: 
Profondeurs 
plus g randes : 

Terrains 
meubles 
75 à 150 mm 
jusqu'à 50  m 

possib les 

roches 

65-1 00 mm 
jusqu'à 1 50 m 

possib les 

Avantages: Echanti l lonnage continu et de bonne qua
l ité pour autant que la techn ique de forage soit 
adaptée au te rrain,  en  particul ier  par le  choix judi
c ieux du type de sondeuse, de carott ier et de cou-
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ronne et par la bonne adaptation de la vitesse de 
rotation, d e  la  pression sur l 'outi l ,  de la  c i rculation 
et de l a  fréquenee des manceuvres au terrain traver
sé. 

l nconvén ients: Difficulté d'échanti l lonnage dans les 
terrains peu cohérents. Poss ib i l ité l im itée d 'appré
cier la  consistance et la compacité des sols pendant 
le forage.  11 faut en outre prendre garde aux dangers 
suivants : 

- Avec c i rculat ion de boue ou d 'eau: dé lavage et 
mod ification de l a  teneur en e au des carottes; impré
eision dans l 'observation des n iveaux aquiferes. 

- Sans e i reulation («à see») : desséchement de l a  
carotte p a r  échauffement; compactage de la  carotte 
par l 'aetion mécanique du forage.  

B 1.2 Forage à la tariere 

Défi n ition : Forage avee un o uti l tranchant surmonté 
d 'une lame hé l ieo'idale qui remonte les débris de 
terrain du fond du forage jusqu'à l a  surface du soi 
(forage continu) ou jusqu'à une hauteur l im itée (ex
traction périodique de l 'outi l); o n d istingue des ta
rieres avec ou sans manteau l atéral. 

Poss ib i l ités: Méthode l im itée aux terrains relative
ment tendres ne comportant pas de blocs ou de 
eouehes c imentées. Gamme d'outi l l age a l lant de la 
s imple tariere manceuvrée à la  main Cb 50 à 1 50 m m  
pour une profondeur de quelques metres jusqu'aux 
équipements mécaniques lourds Cb 500 à 1500 mm 
pour une profondeur de p lus ieurs dizaines de metres. 

Avantages: Equipement s imple - perforation rapide 
surtout en  forage cont inu et en terrains cohérents 
tend res (arg i le ,  l imons, ete.). 

l n convénients: Echanti l l ons fortement dérangés, im
précis ion dans la dé l im itation des couches. Ces in
convénients sont agg ravés par la présence d 'eau. 
Difficulté voire imposs ib i l ité de forer des terrains 
durs (sols à b locs dispersés, moraines, cong lomérats, 
ete.). 

B 1.3 Forage « rotary» 

Définit ion: Cette méthode uti l isée pour la quasi-tota
l ité des forages pétrol ie rs fait appel à des outi ls 
dégageant toute la surface du forage. Les outi ls 
c lassiques sont les trépans à lames (à queue de 
poisson ou multi lames) pour les terrains tendres et 
les trépans à molettes (rock-bits) ou évent. outi ls  
d iamantés pour les terrains durs. Les so ls  sont débités 
en petits é léments (cuttings) qui sont remontés en 
surfaee par une c i rculation de boue, exceptionne l le
ment d 'eau ou d 'a i r  comprimé.  L'échanti l lonn age se 
fait par tamisage de la boue. 1 1  y a parfois i nté rêt à 
combiner le forage rotary avec le forage au carottier, 
par exemple : traversée rapide au rotary d'une g rande 



épaisseur de terrains de couverture sans i ntérêt et 
échantil lonnage au carottier d'un niveau i ntéressant 
pour son exploitation, pour la construction d'un tun
ne!, surface de la roche en p lace, ete. 

Possibilités : Traversée de n'importe quels terrains 
y compris blocs, couches cimentées et roche en 
place. Diamétres usuels pour sondages géotech
niques : 100 à 200 mm.  Profondeur possible pour 
sondages géotechniques : jusqu'à quelques centaines 
de métres. 

Avantages : Perforation rapide, p rocédé continu sans 
extraction de l 'outi l ,  donc spécialement avantageux 
à g rande profondeur. 

l nconvénients : Echantil lons trés dérangés, impréci
sion dans la  délimitation des couches, nécessité de 
séparer les «cuttings>> de l a  boue, ce qui présente 
certaines difficultés pour les terrains fins. Mauvaise 
détermination de la consistance du terrain. Peu éco
nomique en roches dures. 

B 2 Forage à pe rcussion 

Définition : Forage au moyen d'un o util p rogressant 
par chocs successifs obtenus soit par la chute de 
l 'outil lui-même sur le fond du forage, soit par bat
tage de l 'outil au moyen d'un mouton .  

Possibilités : Selan l 'énergie développée et le type 
d'outil utilisé, possibilités quasi i l l imitées tant pour 
le diamétre que pour la profondeur du forage. 

B 2.1 Forage au trépan 

Définition:  Forage par ameublissement ou désinté
g ration du terrain au moyen d'un outil de métal dur 
tombant sur le fond du forage ou battu dans celui-ci 
au m oyen d'un m outon .  Les débris de terrain peuvent 
être évaeués soit par mise en suspension dans une 
e i reulation d i reete ou inversée d'eau ou de boue 
(trépan à eireulation), soit au moyen d'un autre outil, 
tel que eurette, benne, tariére, earottier, ete. 

Possibilités : Applieable en to us terrains y eompris 
bloes, eouches cohérentes ou eimentées et roehe 
en p laee. Diamétres usuels pour sondages géoteeh
niques 1 00 à 600 mm - P rofondeur usuelle jusqu'à 
40 m. Le forage au trépan est presque toujours eom
biné avee le forage à la eurette ou à la  benne, le 
trépan servant à désag réger les obstaeles arrêtant 
les autres outils.  

Avantages : Equipement généralement simple, g rande 
puissanee de pénétration. 

l neonvénients : So i  eomplétement dérangé, éléments 
fraeturés, done m odification de la g ranulométrie. lm
p réeision dans la  dé limitation des eouches. Avee eir
eulation, dé lavage des sols traversés. 

B 2 .2 Forage à la  sonde à soupape ou curette 

Définition :  La son de à soupape ou eurette est un 
tube muni à son extrémité infé rieure d'une soupape 
(elapet ou bil le) . Lors du battage, les sols sont nor
malement m élangés avee de l 'eau. IIs pénétrent dans 

la eurette ou iis sont retenus par la soupape jusqu'à 
la vidange de eel le-ei à la surfaee du terrain. La cu
rette peut être munie d'un piston faeilitant par aspi
ration la pénétration des m atériaux à travers la sou
pape. 

Possibi l ité s :  Traversée des terrains meubles à eon
dition que leurs plus g ros é léments puissent entrer 
dans la sonde. Diamétres usuels de 1 00 à 600 mm, 
profondeur usuelle jusqu'à 40 m. 

Avantages : Equipement simp le, possibilité de pré
lever des éehantil lons de sols peu eohérents, insai
sissables à la  tariére ou au earottier. 

l neonvénients : Diffieulté voire impossibilité de tra
verser des bloes, des eouehes à forte eohésion ou 
e imentées ou de la roehe en p laee (reeours au tré
pan, au carottier ou à l'explosif). Sols mélangés à 
l 'eau néeessaire à leur pénétration dans la sonde, 
d'ou danger de délavage des éehantil lons et de 
perte des é léments fins.  lmpréeision dans la délimi
tation des eouehes, danger de traverser des eouehes 
minees de terrain peu eonsistant sans les remarquer. 

B 2 . 3 Forage à .la ben ne 

Définition : Forage dont l'avaneement est assuré par 
un outil (benne) s'enfonçant par sa ehute ou par 
battage et muni d'un dispositif de fermeture permet
tant de remonter à la surfaee les éléments du soi .  

Possibi l ités : Applieable dans les terrains meubles. 
Dimensions usuel les de 500 à 1 000 mm (diamétre 
d'un sondage ou largeur d'une tranehée). Profondeur 
usuelle jusqu'à 30 m.  

Avantages : Proeédé rapide pour sondages de g rande 
seetion pour autant que la benne puisse prendre les 
é léments les p lus g ros. Eehanti l lons de g rand vo
lume. Forage sans eirculation (<< à see>> ) .  

l nconvénients : Diffieulté voire impossibi l ité de tra
verser des b locs, des couches eimentées et de la 
roehe en p lace (reeours au trépan, au earottier ou 
à l 'exp losif). Soi  dérangé. l mpréeision dans la dé
l imitation des eouehes. 

B 2.4 Forage au carottier battu 

Défin ition :  Forage exéeuté p ar battage d'un carottier 
dans le soi avec extraction eontinue d'éehanti l lons. 

Possibilités : Applicable dans tous les sols avee g rain 
maximum inférieur au demi diamétre du earottier. 
D imensions usuel les : 100-300 mm; profondeurs usu
elles : 15 m à 30 m.

' 

Avantages : Proeédé rapide. Echantil lonnage eontinu 
à g ranulométrie compléte. Eehantil lons peu dé ran
gés en sols fins et eohérents. Appréeiation de la 
résistance à la pénétration par la mesure de l 'éner
gie de battage. 

l neonvénients : Diffieulté voire impossibi l ité d'utilisa
tion dans des terrains à bloes, des eouehes eimen
tées et de la roehe en p lace (reeours au trépan, au 
carrottier rotatif ou à l'explosif) .  
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B 3 Forage à l'échanti l lo n n e u r  

Définition : Forage au moyen d'apparei ls  earottiers 
spéeialement étudiés pour pré lever des éeh anti l lons 
aussi peu dérangés que possible. Ces apparei ls sont 
enfoneés dans le terrain par battage ou par fonçage 
au vér in ,  à l 'a i r  eomprimé, ete. On distingue les ea
rottiers avee ou sans p iston, avee ou sans ehemise 
intérieure, fendus ou non, ete. - voi r  aussi sous 
e 1 .2 .  

Poss ib i l ités : Variées selan les types d'appareils uti
l isés, eeux-ei al lant de l 'apparei l lourd eonvenant 
aux sols g raveleux, voi re pierreux, aux appareils lé
gers et eompl iqués eonvenant aux sols f ins de strue
ture dé l ieate. Cette méthode est rarement uti l isée 
eomme proeédé de forage en soi, mais le p lus sou
vent en eombinaison avee l 'une des préeédentes 
(earottier rotatif, tariere, rotary, eurette, benne, tré
pan). 

Avantages : R éeupération d'éehanti l lons <<nan déran
gés>> dont la  eonsistanee, la  eompaeité, la  g ranulo
métrie et la teneur en eau sont peu modifiées -
bon ne dél im itation des eouehes - bon ne appréeiation 
de la  eompaeité ou de la  eonsistanee du soi en me
surant l 'énerg ie néeessaire à l 'enfoneement des 
éehanti l lo nneurs. 

l n eonvén ients: Les apparei ls légers et à paroi m inee 
sont en général dé l ieats et ne permettent pas de 
traverser des zones graveleuses ou pierreuses, à 
p lus forte raison des eouehes eimentées. 

B 4 Fo rag e par l ançag e 

Défin it ion : Sondage exéeuté en fonçant dans le 
terrain une t ige munie à son extrém ité i nférieure 
d'une lanee de l aquel le sort un jet d'eau ou de boue 
qui désag rege le terrain .  Les sols désagrégés sont 
ramenés en surfaee par le eourant d'eau. 

Poss ib i l ités :  L im itées aux terrains meubles ne possé
dant pas une grande eohésion, et sans bloes n i  
eouehes e imentées, profondeur l im itée par l e  dan
ger d'éboulement du forage ou, s ' i l  y a revêtement, 
par le frottement de ee dernier eontre le terrain .  

Avantages : Méthode t re s rapide lorsque l e  terrai n  
s ' y  prête, p a r  exemple pour loeal iser la  l im ite de 
eouehes de eonsistanee três différente. 

l n eonvén ients : Soi eompletement dérang é  et dé lavé 
- mauvaise dé l im itation des eouehes de même 
eonsistanee. 

B 5 S o n d ag e  par pén étrati o n  

Définition : Sondage exéeuté e n  fonçant dan s l e  soi 
par battage (essai de pénétration dynamique) ou 
au vé rin (essai de pénétration statique) de tiges 
doublées ou nan d'un fourreau (tubage exté rieur) 
et munies d'une pointe eonique. La résistanee à l 'en
foneement est mesurée par le travai l du mouton ou 
eelui du vérin .  Avee ou sans fourreau, i l  faut mesurer 
séparément le frottement latéral. 
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Poss ib i l ités : L im itées aux terrains meubles sans b loes 
ou eouehes eimentées. Profondeur maximum pour 
les apparei ls eourants environ 30 m, diametre usuel 
30-70 mm.  Profondeur usuel le 1 0  à 1 5  m. 11 est re
eommandé, souvent indispensable, de eompléter un 
eertain nombre de sondages au pénétrometre par 
quelques sondages fourn issant des éehanti l lons du 
soi, surtout lorsque l 'on veut repérer sur une g rande 
étendue la dé l im itation de eouehes de duretés assez 
différentes. 

Avantages : Méthode rapide qui permet de loeal iser 
des eouehes ayant des résistanees différentes à la 
pénétration .  

l neonvénients : Ne donne pas d'éehanti l lons et pas 
de renseignements sur la nature des sols.  Danger de 
fausse interprétation en présenee de pierres ou de 
bloes et partieul iêrement en uti l isant des sondes 
sans fourreau. 

B 5.1 L'essai standard de pénétration 

(SPT = standard penetration test) 

Tres répandu aux Etats-Unis - est une eombinaison 
du sondage par pénétration et du forage à l 'éehanti l
lonneur; l 'appareil uti l isé est un tube enfoneé par 
battage dans le terrain à partir du fond d'un forage 
en eours. Les dimensions des apparei ls et la teeh
nique de battage sont standardisés; on obtient des 
valeurs relatives de la résistanee à la pénétration des 
terrains traversés et un éehanti l lon dérangé dans 
l 'appareil ramené à la surfaee aprês ehaque essai .  

Cet essai fournit d'utiles renseignements sur la  eom
paeité relative, notamment dans des sables g raveleux. 

B 6 Son dage par excavat ion  

Défin it ion : Exeavation à la  m a i n  o u  à la  maeh ine qui 
permet d'examiner le soi en plaee. 

Possibi l ités : D iverses, selan la disposition de l 'exea
vation: foui l le, tranehée, puits, g alerie avee ou san s 
étayage, avee ou sans épuisement. l ndiqué surtout 
dans les terrains à g ros b loes. 

Avantages : Permet l'examen direet des sols (strati
fieation,  pendage, eonsistanee), le prélevement à la  
ma in  d'éehanti l lons de toutes dimensions, l 'exéeu
tion d'essais <<in s itu>>. 

l neonvén ients :  Proeédé lent, surtout en présenee 
d'eau et à g rande profondeur. Les étayages l imitent 
les poss ib i l ités d'observation, les épuisements mo
difient les eonditions hydrologiques. 
La mise à déeouvert du terrain peut modifier ses pro
priétés (i nfluenee des i ntempéries, du gel, ete.). 

Alors que e i-dessus les proeédés de sondage 
ont été elassés selan le mode de perforation, le 
tableau récapitulatif annexe 1) les c lasse dans 
l 'ordre déero issant de la qual ité de l 'éehanti l
lonnage. 



C. Renseignements à obten i r  

Remarque pré l im inai re :  Les renseignements néees
sai res à la m ise en valeur optimum d'un sondage 
doivent être reeuei l l is en premier l ieu par le son
deur. ees renseig nements doivent normalement être 
eomplétés par l ' ingén ieur-géoteeh n ieien; 

dans eertains eas spéeiaux, en outre par 
le géologue, l ' hydrologue et/ou le géophysie ien . 

Alors que le sondeur appartient normalement à l 'en
treprise de sondage, les 4 autres spéeial istes peuvent 
faire partie soit du person nel du maltre de l 'ceuvre 
ou de eelu i  de l 'entreprise de sondage, soit être 
mandatés par l 'un ou l 'autre de ees derniers (vo i r  
sous E 1 ) .  

1 1  est indispensable de déf in i r, avant le début des 
travaux, les eharges, eompétenees et responsab i l ités 
respeetives du maí'tre de l 'ceuvre et de l 'entreprise 
de sondage et de désigner les mandatai res eompé
tents de ees deux instanees ehargées de la  direetion 
respeetivement de la  eonduite des travaux. 

C 1 Echanti l l o n n age d es terrains 
trave rsés 

e 1 . 1 Repé rage des niveaux 

Les n iveaux des l im ites de eouehes, des p réleve
ments des éehanti l lons, des essais spéeiaux, ete . ,  
doivent être mesurés par le sondeur au fur et à me
sure de l 'avaneement du sondage. Le sondeur utili
sera une éehel le de profondeurs al lant dans la  diree
tion de l 'axe du sondage et dont le zéro sera en 
pr ine ipe la surfaee du terrain; si le début du sondage 
ne eo'ineide pas avee la surfaee du terrain (éehafau
dage, i nsta l lat ion flottante, forage partant d'une 
foui l le, ete.) ,  le sondeur i ndiquera e la irement sur le 
premier rapport de forage le point zéro de ses me
sures ( erequis avee e o tes relatives) . Généralement le 
m aí'tre de l 'ceuvre mesurera l 'altitude du début du 
sondage ou d'un point voisin .  L 'entreprise indiquera 
dans le profi l de sondage d'une part les profondeurs 
relatives eorrespondant aux rapports du sondeur, 
d'autre part les altitudes, en tenant eompte le eas 
éehéant, de l ' i nc l i naison du sondage. 

Si le maí'tre de l 'ceuvre le demande, le sondeur mar
quera sur le terrain l 'emplaeement du sondage ter
miné .  

e 1.2 Prélevement des éehantillons 

Les éehanti l lons extraits des sondages sont toujours 
plus ou moins perturbés par le proeessus de préleve
ment. O n fai t eependant la différenee entre : 

- Les échantillons normaux prélevés lors du proees
sus norma! de sondage; 

- Les échantillons spéciaux * prélevés à l 'aide d'un 
earottier spéeial ou d'un éehanti l lonneur, gé
néralement en interrompant le proeessus norma! de 
sondage. 

Aussi bien les éehanti l lons normaux que les éehan
ti l lons spéeiaux peuvent être p lus ou moins dé ran
gés. 

Le deg ré de dérangement des éehanti l lons varie 
dans de tres larges l im ites selon le mode et la di
mension du sondage selon le type d'outi l  et 
d'apparei l et selon la teehn ique de perforation ou de 
pré levement uti l isés. Lors de l 'examen et de la c las
sifieation de ees éehantil lons, i l  est indispensable 
de ten i r  eompte de ees faeteurs. On préeise souvent 
le deg ré de dérangement d'un éehanti l lon  par 
des termes tels que <<tres peu, peu, tres ou  eomplete
ment dérangé>> ou eneore «dé rangé à g ranulométrie 
eomplete ou ineomplete>>, «dérangé et peu ou for
tement délavé», ete. 

Exemple 

eomparaison des résultats de l 'éehanti l lonnage d'un 
même l imon arg i leux peu g raveleux de faible p las
tieité (teneur en eau peu supérieure à la lim ite de 
plastieité) par différents proeédés: 

- Un éehanti l lon pré levé avee un éehanti l lonneur à 
paroi m inee enfoneé lentement par pressage se pré
sente sous forme d'une earotte de eonsistanee lé
gerement p lastique dont seule la  surfaee a été dé
rangée par le frottement de l 'apparei l  et par le dé
plaeement des é léments g raveleux reneontrés par le 
tranehant de l 'éehanti l lonneur. Un tel éehanti l lon est 
désigné comme échantillon spécial «non dérangé»; 
i l l 'est effectivement, au moins dans sa partie een
trale et eorrespond exactement au terrain en p laee 
tant en ee qui eoncerne la g ranulométrie, que la 
consistanee, la teileur en eau, la structure et la eou
leur. 

- Un échanti l lon prélevé par forage à rotation d'as
sez g rand diametre, par exemple 1 00 à 1 50 mm, avee 
vitesse de rotation et e i reulation faibles, se présente 
de façon presqu'identique au préeédent, tout au p lus 
sa surfaee est-el le légerement dé lavée par le cou
rant d'eau. Un tel éehanti l lon est teehn iquement équi
valent au précédent. e•est un échantillon normal 
«non dérangé» bien qu' i l  n 'ait pas été prélevé à l 'aide 
d'un apparei l spéeial .  

- De même les <<mottes» provenant de forages à 
l a  curette de g rand diametre, par exemple 500 mm,  
ou  à la  benne sont alté rées en  surface, mais leur 
partie eentrale peut être relativement intaete, dans 
ce cas ee sont des échantillons normaux «peu dé
rangés>>. 

- Un éehanti l lon prélevé par forage à rotation de 
petit diametre, par exemple 65 mm,  sans e i rculat ion 
(<<à see>>) et avee une vitesse de rotation trop é levée 

* Contrairement à un usage répandu mais incorrect, l'échan
tillon prélevé au moyen d'un échantillonneur doit être désigné 
comme «échantillon spécial» et non comme «échant i l lon nan 
dérangé>> ou « intacb>. 
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est «e uit>>; i l se présente so us forme de débris de 
earotte durs et friables, sa granulométrie est inehan
gée, m ais sa eonsistanee, sa teneur en eau, sa strue
ture et éventuellement sa eouleur sont modifiées. 
e'est un échantillon normal «dérangé mais à granu
lométrie complete». 

- Un éehanti l lon pré levé à l 'aide d'une eurette de 
petit diametre, par exemple 1 00 mm, se présente 
sous forme de <<soupe». La eonsistanee, la teneur en 
eau et la strueture sont eompletement modifiées et 
la g ranulométrie risque fort de l 'être aussi, par perte 
des é léments fins é liminés avee le surplus d'eau, pour 
peu que le eontenu de la eurette ne soit pas vidangé 
tres soigneusement et déeanté tres longuement. e'est 
un échantillon norma! <<tres dérangé et partiellement 
délavé». 

- Enfin, un éehantil lon prélevé par forage à rotation 
de petit diametre, par exemple 65 mm, avee trop 
forte eireulation d'eau se présente sous forme d'une 
poignée de g ravier propre. Les earactéristiques d'un 
tel éehantil lon  n 'ont plus rien de eommun avee eel les 
du terrain dont il provient, il doit être qualifié de 
<<completement dérangé, incomplet et délavé». 

e 1 .2 . 1  Prélevement des éehanti l lons normaux 

Rappelons que eelui-ei se fait par le proeessus nor
mal de forage et que les possibilités de ehaque mé
thode ont été examinées dans le ehapitre B. 

Selon le but des sondages, on attaehera p lus ou 
moins d'importanee à la  qualité et à la  eontinuité de 
l'éehanti l lonnage. eel les-ei dépendent du mode et du 
diametre de forage adoptés, du ehoix des outils uti
lisés et de la  teeh nique de perforation .  Tous ees fae
teurs doivent être adaptés à la nature des terrains 
à reeo n naltre, en eherehant autant que possible à 
se dégager des eonditions éeonomiques qui sont trop 
souvent déterminantes. 

Le maitre de l 'ceuvre ou ses mandataires teehniques 
feront bien d'expliquer le but qu'ils reeherehent et ee 
qu'ils attendent des sondages dont iis envisagent 
l'exéeution. Une eertaine liberté devrait être l aissée 
à l'entreprise spéeialisée pour le ehoix des outil l ages 
et des teehniq ues à adopter dans ehaque eas parti
eulier. L'entreprise spéeialisée devra à son tour lais
ser une eertaine liberté à son sondeur pour le ehoix 
des outils mis à sa disposition et pour l 'adaptation de 
la teehnique de perforation au terrain .  

e 1 .2 .2  Prélevement des éehantil lons spéeiaux 

La fréquenee des prélevements et le ehoix des outils 
éehantil lonneurs dépendent d'une part du but des 
sondages, d'autre part de leur diametre, et enfin et 
surtout de l a  n ature du terrain (g ranulométrie et eo
hésion) .  Dans tous les eas, les éehantil lons spéeiaux 
doivent être p rélevés dans un soi intaet, e'est-à-dire 
au-dessous du revêtement et apres nettoyage du fond 
du forage respeetivement de l 'endroit du pré leve
ment s' i l s 'agit d'une exeavation. 

Le proeessus de prélevement dépend du terrain et 
de l 'éehanti l lonneur utilisé dont il existe une multi-
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tude de types. eitons pour différents sols les earae
téristiques que doit avoir l 'éehantil lonneur pour assu
rer un prélevement eorreet: 

Sols à strueture dé lieate 

(argiles mol les, e raies laeustres, limons peu eom
paets, ete.) .  

On utilisera un éehantil lonneur à piston et à paroi 
minee enfoncé (au vérin) par pressage ou éventuelle
ment par battage mais alors avee un mouton tres 
lourd tombant d'une g rande h auteur. Le eylindre 
(manteau) de l 'appareil est alors généralement en 
aeier inoxydable et il sert direetement de réeeptaele 
à éehanti l lon .  L' i nconvénient est que, vu le prix élevé 
de ees tubes, eeux-ei ne peuvent être eoupés. Les 
éehantil lons risquent alors d'être dérangés lorsqu'on 
les en extrait par pression .  L'avantage du piston est 
de permettre de deseendre l 'appareil fermé par ee 
dernier jusqu'à la profondeur de pré levement en re
foulant la boue qui se trouve souvent au fond du 
forage dans de tels sols. De plus, il permet de véri
fier si la longueur de l 'éehantil lon eorrespond bien 
à la longueur de fonçage. En outre, le piston permet 
en prineipe d'obtenir un éehanti l lon d'une longue.ur 
égale à eelle de l 'enfoneement du earottier. Le dia
métre généralement utilisé en Suisse est de 70/66 mm.  
Plus le diametre de l 'éehantil lonneur est g rand, meil
leure est la qual ité de l 'éehantil lon, mais plus le ris
que augmente de le perdre en eours de remontée; 
e'est pourquoi il existe aussi des éehanti l lonneurs 
munis à leur extrémité inférieure d'un dispositif de 
fermeture, ee qui a eependant l ' ineonvénient d'aug
menter l 'épaisseur de leur paroi. Observons eneore 
que le diametre du tranehant doit être légerement 
infé rieur à eelui de l ' intérieur du earottier pour di
minuer le frottement de l 'éehantil lon eontre la paroi 
de ee dernier. Selon Hvorslev les dimensions de tels 
appareils devraient remplir les eonditions suivantes: 

eoeffieient de paroi Cp (Dext)2 - d2 
d2 

eoeffieient d'entrée CE 
Dint- d 

= 

d = diametre intérieur du tranehant 

Dext = diametre extérieur du earottier 

D in t = diametre intérieur du earottier 

Sols fins plus ou moins eohérents 

d 

<15% 

< 2% 

(argiles, limons argileux, sables fins limoneux ou 
argileux, ete.). 

On utilisera de préférenee un éehantil lonneur tel que 
eelui déerit ei-dessus. Le fonçage par battage peut 
être admis dans les terrains eompaets et pour les 
éehantil lonneurs de g rand diametre. On peut ad
mettre aussi les éehanti l lonneurs à chemise amovible 
fendue ou non dont la paroi est relativement épaisse, 
les earottiers fendus, et les éehantillonneurs sans pis
ton dont la eonstruetion et le maniement sont plus 



s imples et par eonséquent moins eoOteux. L'uti l isat ion 
d 'apparei l s  à pré lever les éehanti l l ons à g aí'ne souple 
est également poss ible. 

Sols grossiers p lus ou moins eohérents 

(sables gross iers, graviers, ete.) .  

Les éeh anti l lon neurs do ivent être de eonstruetion ro
buste; i is  ont généralement une paroi épaisse, sont 
démunis de piston, et sont enfoneés par battage. 
Leur d iametre est supérieur à 1 00 mm et peut at
tei ndre parfo is  500 mm.  

11 faut eonsidérer que, dans les so ls  peu eohérents, 
l ' i ndiee de vide est presque toujours mod ifié, surtout 
avee les apparei ls de petit d iametre. Outre le pré
levement d 'éehanti l lons au fond d 'un forage, les 
éehanti l lonneurs eités e i-dessus peuvent aussi être 
uti l isés pour pré lever des éehanti l lons dans les paro is 
ou le fond d 'exeavation (puits, tranehées, galeries) 
ou dans des masses de terrain qui ne sont p lus en 
p laee (mottes provenant de forages de grand d ia
metre à la eurette ou à la benne, ou pré levées dans 
un éboulement, ete.) .  D ans tous ees eas, i l  sera sou
vent préférable de tai l ler soigneusement des éehan
t i l lons, généralement de forme eub ique, à l'aide d 'ou
t i ls à main adéquats (pioehe, pel le, truelle, spatule, 
fi ls métal l iques), plutôt que d 'uti l iser un éehanti l lon
neur. 

e 1 .3 Réeupération et eonservation des éehanti l lons 

S' i l  est parfois  diffie i le de pré lever eonvenablement 
des éehanti l lons,  dérangés ou non,  leur réeupération 
(extraetion de l 'outil de prélevement ou de l 'éehanti l
lonneur) et leur eonservation est aisée. El le demande 
toutefois un m i n imum de préeautions à défaut des
quel les l'ut i l ité de ees éehanti l l ons devient faib le, 
voire nulle. 

e 1 .3 . 1  Eehantil lons normaux 

La réeupération et l 'ordonnanee des éehanti l lons 
normaux sera faite par le sondeur au fur et à me
sure de leur extraetion .  

e 1 .3 . 1  a) Forages de petits d iametres 

Les éehanti l lons,  à l 'exelusion des matériaux de ré
alésage, seront ordonnés selan leur profondeur d'ex
traetio n  et dans leur total ité dans des eaisses ad hoe 
mun ies de séparations i nternes et eouvereles. ehaque 
eaisse portera de façon e laire les ind ieations sui
vantes : 

- à l' i ntérieur : les profondeurs de pré levement 

- à l 'extérieur : le ehantier, le numéro du forage et 
les profondeurs du premier et du dernier éehanti l lon 
eontenus dans la  eaisse. 

11 est souvent uti le de m arquer également les extré
m ités des eaisses pour le eas ou el les viendraient à 
être empilées. 

Normalement les eaisses d'éehanti l lons sont déposées 
à l 'air l i bre, protégées de la pluie, le eas éehéant du 

gel, au vo1S1nage du forage ou elles sont prises en 
eharge par le maltre de l 'oeuvre à la f in de ehaque 
forage. 

Parfois,  et selan le type de earottier employé, les 
éehanti l lons normaux provenant de forages à rotation 
sont si  peu dérangés qu' i ls  peuvent être uti l i sés au 
laboratoire en l ieu et p laee d 'éehanti l lons spéeiaux. 
De tels éehanti l lons doivent être embal lés des leur 
extraetion du earottier. L'embal lage doit être étanehe 
et résis:tant. Pour l 'étanehé ité, on emplo iera des 
feui l les de matiere p lastique ou d'aluminium, ou m ieux 
une pel l i eule assez épaisse de m atiere fus ib le. 11 faut 
éviter les espaees vides entre l'embal lage et le soi 
ear i l  s'y produit souvent de la  vapeur et de la eon
densation qui a pour eonséquenee une mod ifieation 
de la teneur en eau de l 'éehanti l l on .  Dans les eaisses, 
on s 'assurera que les éehanti l l ons ne peuvent se dé
plaeer. On prendra so in  de désigner de façon e la i re 
la provenanee de ees éehanti l lons (cf. e 1 .3 .2) .  

e 1 .3 . 1  b) Forages de g rands d iametres et  exeava
tions 

En général, la masse des matériaux extraits est trop 
grande pour être eonservée dans sa totalité, aussi on 
prélevera à i ntervalles régul iers, par exemple tous 
les métres, et en tout eas dans ehaque eouehe de 
terrain,  un éehanti l lon représentatif qui sera traité 
eomme ind iqué sous e 1 .3 . 1  a. Sauf demande expl ie ite 
du maí'tre de l 'oeuvre, le reste des matériaux extraits 
ne sera ni c lassé, ni eonservé. Exeeption eourante: 
sondages pour détermi nation de la granulométrie du 
terrain .  11 faut alors eonserver des éehanti l lons de 
grand volume ou même la totalité des matér iaux ex
traits pour obtenir des eourbes granulométriques aussi 
représentatives que possib le. * Autre exeeption: l a  
eonservation d e  mottes provenant d e  forages de 
grand d iametre à la eurette ou à la benne afin de 
pré lever dans ees mottes des éehanti l lons spéeiaux. 

e 1 .3 .2 Eehanti l lons spéeiaux 

Les profondeurs du début et de la f in du pré levement 
seront indiquées sur le rapport de forage. Si les eon
d itions de prélevement sont douteuses, la remarque 
en sera faite sur le rapport de forage (terrains  fluents, 
rempl issage de l 'éehant i l lonneur ne eorrespondant 
pas à son enfoneement, ete.) .  

La réeupération et la  désignation des éehanti l lons 
spéeiaux seront faits par le sondeur i mméd i atement 
apres leur prélevement. l is seront habituel lement eon
servés dans les eyl indres qui leur ont servi de réeep
taeles lors du prélevement. L ' i ntroduetion des éehan
t i l lons spéeiaux dans d'autres réeeptaeles que eeux 
qui ont servi à leur prélevement n'est pas reeomman
dée à eause de l'espaee qui risque d'exister entre 
l 'éehanti l lon et son nouvel embal lage. En revanehe, 
un épais revêtement de matiere fusible posé immé
d iatement apres le pré levement protegera les extré
m ités et si néeessaire (lorsque les parois du réeep
taele ne sont pas rigides) l 'ensemble de l 'éehanti l lon 
et lu i  donnera une résistanee suffisante pour le trans
port au laboratoire. En outre, toutes les préeautions 

* Voir aussi Norme SNV 7 0  5 1 0  
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néeessaires doivent être prises pour protéger ees 
éehanti l lons avant, pendant et aprés leur embal l age 
de toutes modifieations : 

- de strueture (par ehoes, vibrations, gel ,  ete.) 

- de teneur en eau (essorage, exposition au solei l  
ou à l a  p luie, ete.) .  

On vérifiera, lors du démontage de l 'éehantil lonneur 
pour en réeupérer le réeeptaele à éehanti l lon ,  si la 
longueur de l'éehanti l lon  eorrespond à eelle du fon
çage de l 'éehanti l l onneur, s i  tel n 'est pas le eas (ren
eontre d 'un obstae le ayant empêehé partiel lement le 
rempl issage, perte d'une partie de l 'éehanti l lon en 
remontant), on en fera la remarque sur le rapport de 
sondage ou, de préférenee, on proeédera au préléve
ment d 'un nouvel éehanti l lon  si eela est eneore pos
sible. 

Les embal lages eontenant les éehantil lons seront ob
turés de m aniére à être parfaitement étanehes. S ' i ls 
ne sont pas eomplétement pleins, ee qui n 'est pas 
désirable, on fera de sorte que l 'éehanti l lon ne 
puisse pas se mouvo i r  dans le réeeptaele et que sa 
teneur en eau demeure inehangée. (En robage des ex
trémités de l ' éehanti l lon  pour l' isoler du m atériau de 
rempl issage du vide de la bolte au moyen de matiére 
fusib le non eassante à faible retrait, par exemple 
ei res m ieroerystal l i nes) .  

ehaque éehantil lon  portera sur  le réeipient même et 
non sur ses eouvereles,  les ind ieations suivantes : 

ehantier 

numéro du sondage 

profondeur du h aut de l'éehanti l lon  (au haut du 
réeipient) 

- profondeur du bas de l'éehantil lon (au bas du ré-
eipient) . 

Normalement les éehanti l lons seront eonservés par 
l 'entreprise de sondage su r le ehantier ou au vois inage 
de eelui-ei et remis  au maltre de l'ceuvre le plus vite 
possib le. 

Le mode d 'embal l age des boí'tes eontenant les éehan
ti l lons devra être adapté aux moyens de transport uti
l isés. 

Les éehanti l lons de structure dél ieate ou s implement 
à teneur en eau é levée ne doivent pas être expéd iés 
par la  poste ou par ehemin de fer. l i  est toutefois aussi 
d iffieile de les protéger eontre les seeousses et les 
vibrations, même si on les transporte en auto ou en 
hé l ieoptére. 

Les éehanti l lons  généralement de forme eubique pré
levés dans les exeavations ou dans des mottes seront 
embal lés des leur extraetion .  L'embal lage doit être 
étanehe (par exemple feuil le de matiére plastique ou 
mieux, pel l ieule de m atiére fusible) et résistant (eais
sette d ans laquel le  l 'échanti l lon ne puisse pas se dé
p laeer) . 

e 1 .3 .3 Eehantil lons de roehes 

eel les-ei se feront de façon analogue aux spée ifiea
tions mentionnées au eh iffre e 1 .3 .1  a. 
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e 2 elassif icat ion géote c h n i q u e  et géo-
l ogi q u e  d es sols 

e 2.1  elassifieation géoteehn ique proviso i re au ehan
tier 

E l le est faite par le sondeur et figure dans le rapport 
de forage établ i  par lui au fur et à mesure de l 'avanee
ment du forage. E l le a un earaetére approximatif et 
provisoi re; selan la qual ité du sondeur, el le se rap
proehera p lus ou moins de la e lassifieation défin itive. 
Le min imum exigible d 'un sondeur est la désignation 
eorreete, dans sa propre langue, des sols selan le 
tableau s impl ifié de l'annexe 2 (basé sur la norme 
SNV 70 005). 

e 2.2 elassifieation géoteehn i ·que déHnitive 

e'est eel le qui est portée dans le profil de sondage; 
normalement elle est faite par le géoteehnieien du 
maí'tre de l 'ceuvre. ee dern ier peut toutefo is eharger 
expl i e itement de ee travail l 'entreprise de sondage qui 
sera alors tenue de l 'exéeuter ou de le faire exéeuter 
par un géoteehnieien eompétent. Dans le eas ou des 
essais de l aboratoi re ont été effeetués, la e lassifiea
tion géoteehnique sera faite selan l a  norme S NV 
70 008. 

e 2.3 ldentifieation et e lassifieation géolog ique 

11 est souhaitable que le profil géolog ique de son
dages profonds ou eomp l iqués soit relevé par un géo
logue. ee dern ier peut reeevoir son mandat du maí'tre 
de l 'ceuvre qui peut toutefois eharger exp l ie itement 
de ee travail l 'entreprise de sondage qui sera a lors 
tenue de l 'exéeuter ou de le faire exéeuter par un 
géologue eompétent. Assez souvent le géologue est à 
même de se eharger de la elassifieation géoteehnique 
qu' i l  eomplétera par des ind ieations géologiques eon
eernant l a  l i tholog ie, l a  pétrog raphie, la  stratig raphie 
générale et régionale, la  genése des terrains, éven
tuel lement leur âge, leur teetonique pour les roehes, 
ete. 

e 3 Obse rvations et m esu res d iverses 

e 3.1 Observations et mesures à fai re normalement 
par le sondeur 

eertaines observations ne peuvent être faites qu'au 
fur et à mesure de l 'avaneement du sondage. 11 est 
important que le sondeur y soit attentif et les note 
aussi exaetement que possible immédiatement sur 
p laee et les reporte ensuite dans son rapport de son
dage. ee sont entre autres les observations sur: 

- la tenue du sondage: effondrement des parois, re
montée de terrain ,  reneontre de vides, ete. 

- la résistanee offerte par le terrain à l 'outil de fo
rage: deg ré de eompae ité des sols g ranuleux, de
g ré de eons istanee des soi s fins, eouehes e imen
tées (g rés, eonglomérats ou bréehes) , eouehes p las
tiques, fluentes, boulantes, ete. 

- les ehangements de eouleur du soi 

- l a  présenee de matériaux étrangers, bois,  matiéres 
organiques, débris de brique, maçonnerie, métal, ete. 



-pour les forages earottés, le sondeur  doit ind iquer  
en outre la longueur  des earottes extraites d u  forage 

- enfin, et eeei est tres important, le  sondeu r  sur
vei l le ra attentivement les eond itions hydrogéolog iques 
du sondage. B ien  q u e  ees eondit ions soient souvent 
pertu rbées par le  proeessus même de forage ,  et 
que, dans les terrains f ins les mesures d e  n iveaux 
doivent être interprétées avee la  p lus g rande pru
denee, i l  est important que le sondeur  soit attentif à 
tous les ehangements q u i  pou rraient se produ i re en  
eours de forage (brusq ues remontées de n iveau, 
formation de renard, ete.) .  

Le sondeur doit disposer d 'un  l imnimetre (par exemple 
à sifflet ou à eontaet é leetrique) permettant de mesu
rer le  n iveau d e  l 'eau avee une préeision de l 'ord re du 
em. On prendra g arde à ee que l 'a l longement d u  
eâble porteu r  soit nég l igeable e t  à ee que sa g ra
duation donne d i reetement le n iveau de l 'eau (sans 
eorreetion pour la  longueur  de l'appare i l  et de son 
dispositif de suspension) .  Le sondeur ind iquera la 
profondeur des n iveaux d 'eau par rapport au même 
n iveau de référenee q u e  pour  les profondeurs de per
foration. 

Normalement, le  sondeur  doit mesurer le  n iveau d 'eau 
dans le sondag e  ehaq u e  jour  au début et à la fin de 
son travail et noter eette ind ieation sur  le  rapport de 
sondage. S i  l e  sondage est see,  i l  doit noter <<pas 
d 'eau» .  Si le  n iveau est artésien,  sa mesure doit être 
eonsidérée eomme mes u re spéeiale  (vo i r  e 3.2). Le 
sondeur doit en outre mesure r  le  n iveau dans le son
dage,  dans le eou rant de son travail, ehaque fois qu ' i l  
aura l ieu de ero i re qu 'un  ehangement s'est produ it 
dans les eondit ions hyd rogéologiques (abaissement 
ou relevement du niveau) .  S ' i l  perfore avee de l 'eau ,  i l  
doit noter également l e s  pertes d'eau de forage qu ' i l  
observera. 

D 'autres mesures p lus d étai l l ées ou plus eompl iquées 
(niveau d'eau artésien, mesures de déb it, ete.) ne  font 
pas partie du travail normal du sondeur et devront 
lui être demandées de façon expl ieite et détai l l ée 
(vo i r  e 3.2) .  

e 3.2 Travaux spéeiaux et mesu res partieu l ieres 

Tous travaux spéeiaux et mesu res partieu l ieres à fai re 
en eours ou apres aehevement du sondage doivent 
être demandés expl ie itement par le maltre de l 'reuvre. 
Outre le prélevement d 'éehanti l lons spéeiaux déerit 
sous e 1 .2.2, i l  s 'ag i t  des mesu res déerites sous D 
ou d 'autres travaux, par exemple: 

-de mesures de perméabi l ité (voi r  D 1 )  

- d e  mesures d u  mod u le d e  eompressib i l ité (vo i r  
D 2) 

- de mesures de la résistanee au eisai l lement (voi r  
D 3) 

- de mesures de la dens ité apparente (voi r  D 4) 

-de mesu res hydrogéo log iques partieu l ieres: mesu-
res de n iveau artés iens ,  de débit, de pression, de vi
tesse d'éeou lement au mieromou l inet ou autre appa
rei l ,  avee des traeeu rs, eo lorant, sel, isotopes, ete., me
s u res de n iveau p iézométriques dans des sondages 
terminés, ete. 

- de mesu res diverses: mesu res géophys iques, me
sures de déviation, ete. 

- d'essais d ' i njectabi l ité 

- la pose de tubes fi ltrants ou de tubes p iézométri-
q u es. 

C 4 Forme à d o n n e r  aux re nse i g n e m e nts 
o bte n us par u n  so ndage 

Sauf rég lementation partie uliere, tous les renseigne
ments obtenus par sondage sont propriétés du maltre 
de l 'reuvre. l is ne pourront être eommun iqués à des 
t iers, oralement ou  par éerit, qu'avee son assentiment 
expl ieite. 

e 4.1 Rapports de perforation 

Le sondeur  fera su r p laee au fur et à mesu re de l 'avan
eement du sondage le brou i l lon q u i  serv i ra à l 'établ is
sement de ees rapports. eeux-ei doivent être rédigés 
quotid iennement et normalement envoyés aux inté
ressés le j o ur même. U ne  eopie restera au ehantier ou 
e l le  sera tenue à d isposition des représentants habi
l ités du maltre de l 'reuvre et de l ' entreprise spéeial i
sée. 

e 4. 1 . 1 Renseignements généraux à porte r su r le  1 er  
rapport de ehaque sondag e  

a) Nom du ehantier (éventue l lement maltre de l 'reuvre 
et numéro de eommande) 

b) N uméro du sondage 

e) Eventue l lement situation du  sondag e :  s i  possib le 
eoordonnées 

d) eote de référenee: s i  possib le altitude d u  zéro 
auquel  se réferent les rapports de sondage. Si 
ee zéro ne  eo'ineide pas avee la  surfaee du ter
rain et avee le planeher de travail: eroquis ind i 
quant elai rement les d ifférenees d e  haute u r  

e )  l ne l i naison du  forage: p o u r  l e s  forages ine l i nés 
ind ieation d e  la  d i reetion, s i  possib le azimuth, 
éventuel lement e roquis 

f) Profondeur  prévue: en  m ou  jusqu'à une eertaine 
eouehe 

g) S i  possib le ,  nom des personnes qui  ont f ixé l ' im
plantation du sondage et ind iqué la profondeur  
prévue 

h) Date 

i) S ignature du sondeur. 

e 4.1 .2 Renseignements généraux à porter sur  ehaque 
rapport de perforation 

eomme sous e 4.1 . 1  a, b, h, i .  

e 4 . 1 .3 Renseignements eoneernant la teehn ique de 
forage 

Le rapport de perforation doit ind iquer  e la irement 

-le mode de forage (rotation ,  pereussion, ete.) 

-le type d'outi l uti l isé (eou ronne à métal d u r, à 
d iamants, eu rette, benne, tariere, trépan, marteau 
pneumatique, explosif, ete.) 
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- les d iametres de forage et les profondeurs atteintes 

- les d iamétres des euvelages et les profondeurs 
atteintes par eeux-e i .  

1 1  doit  faire apparaltre la  sueeession ehronologique 
des opérations (perforation, manceuvre des tiges, 
pose retrait du  tubage, prélevement d'éehanti l lons 
spéeiaux, essais de perméabi l ité,  ete. ) .  

Pour  les  sondages par  pénétrat ion,  le  rapport eo rres
pondant doit eonten i r  le d iametre ou la seetion de la 
pointe, le poids et la h aute u r  de ehute du mouton et 
le nombre de eoups ou la pression exereée par le 
vérin en  fonetion d e  la  profondeur. 

e 4. 1 .4 Renseignements eoneernant le terrain 

V o i  r sous e 2 et e 3. 

e 4. 1 .5 Observations d iverses 

B reve mentio n  des évenements ayant i nf lueneé les 
travaux de sondage ( i ntempéries, aeeidents de travai l ,  
pannes méean iques,  ete . ) .  

Pou r  faei l iter l e  travai l  des maítres de l 'ceuvre qu i  
reçoivent des rapports de d ifférentes entreprises 
spéeial isées, i l serait souhaitabl e  que ees dern ieres 
adoptent une même d isposit ion de Jeu rs formu les. 

L'annexe 3 montre à titre d 'exemple u n  rapport de 
perforation par forage eorrectement disposé et rem
pl i .  

e 4.2 Rapports eomplémentai res 

l is sont établ i s  par le sondeur ou par un spéeial iste 
pour tous  les essais ou mesures dont les résu ltats ne 
peuvent être re latés dan s le rapport de sondage ( es
sai·s de perméab i l i té,  essai·s d ' i njeetion, d iag ramme de 
battage, ete.) . 

e 4.3 Profi l d e  sondage 

Normalement i l  est  établ i  par  l 'entreprise de sondage 
apres l 'aehevement d e  ehaque sondage et doit in
e lure :  

e 4.3.1 Rense ignements généraux 

a) Nom du e h ant ier  

b)  Nom d u  maítre de l 'ceuvre (éventue l lement n umé-
ro de la eommande) 

e) Nom de l ' e ntreprise de sondage 

d) N uméro d u  sondage 

e)  S ituation d u  sondag e :  s i  poss ib le eoordonnées, 
éventue l lement eroquis de situation ind iquant la 
pos it ion du sondage par rapport à d 'autres son
dages ou  à l 'objet pour lequel i l  a été exéeuté 
(vo i r  E 4) 

f) eote de réfé ren e e :  normalement altitude du zé ro 
auque l  se réferent les profondeurs.  S i  ee zéro ne  
eo'ine ide pas avee la surfaee du  terrain et  avee le 
p laneher d e  travai l ,  eroqu is  ind iquant les d iffé
renees de h aute u r  (vo i r  E 4) 

1 0  

g )  l ne l i naison d u  sondage. Pour  les sondages inc l i 
nés ,  s i  possib le azimuth, éventuel lement eroquis 

h) Eehel le d u  profi l 

i) Dates d u  début et de la f in des travaux de son-
dage 

k )  Nom du sondeur  

l )  Nom d e  l 'auteur  d e  la  e lassifieatio n  géoteehn ique 

m) Nom d e  l 'auteur  de la e lassifieation géolog ique 

n )  Numéro de référenee du  dess in .  

e 4.3.2 Renseignements eoneernant la  teehn ique de 
forage et l 'équ ipement du  sondage 

- mode d e  forage 

- type des outi ls ut i l isés 

- d iametres du forage 

- diametres et positions extrêmes des tubes de 
revêtement 

- tubages restés en ceuvre 

- tubes p iézométriques 

- fi ltres 

- ete. 

e 4.3.3 Renseig nements eoneernant le te rrain 

V o i  r sous e 2 et e 3. 

Normalement les renseignements géoteehn iques et 
géolog iques seront représentés, graph iquement et à 
l 'aide de s ignes symbol iques, à l 'éehel le  1 : 1 00 ou 
1 : 50. 

1 1  existe dans la l ittérature d ifférentes représentations, 
sans eompter eel les qui ne  sont pas pub l iées et eor
respondent à l ' exigenee partieu l. iere de ehaque géo
logue. l'annexe 4 donne une représentation basée 
sur  eel les q u i  sont les plus répandues en Su isse. E l le 
eorrespond aux désignations des normes SNV 40006 
sauf en ee q u i  eoneerne les l imons. 

En faee de ehaq ue eouehe, on ind iquera:  

- les profondeurs la dél imitant en  uti l isant le  zéro de 
référenee des rapports de sondage 

- ses altitudes l imites 

- sa e lassifieation géoteehn ique eomplétée par les 
i nd ieations de eou leur, eons istanee, eompae ité, ete. 

- éventue l lement sa désignation géologique.  

On i nd iquera de plus dans le  profi l de sondag e :  

- le o u  les n iveaux p iézométriques avee ind ieation 
des dates de mesure (s' i l  n 'y a pas d e  n iveau p iézo
métrique ou de venues d 'eau : ind iquer  <<pas d 'eaU >>)  

- pour les forages earottés le pou reentage d e  ré
eupération des earottes en fonetion de la profondeur 

- les n iveaux de prélevements d'éehanti l lons spé
eiaux avee si  possib le le numéro de référenee du 
laboratoi re 

- les sections de forage dans lesquel les ont été exé
eutés des essais de perméabil ité avee ind ieation du  
résu ltat de eeux-ei 



- les d iag rammes de résistanee à la pénétration 

- toutes les autres observations d ignes d ' i ntérêt 
eontenues ou non dans les rapports de sondage et 
dans les rapports eomplémentai res. 

De même que pour  les rapports de sondage ,  il serait 
souhaitable pour fae i l iter le  travai l des maí'tres de 
l 'ceuvre q u i  reço ivent des p rofi ls de sondage de d iffé
rentes entreprises spéeial isées que ee l les-ei adoptent 
une même d isposit ion de leurs formu les ou  dessins. 
L'annexe 5 donne à t itre d 'exemple un profi l  de son
dage eorreetement d isposé et dessiné .  

C 4 .4  Rapports teehn iques 

A la demande expl ie ite d u  maí'tre de l 'ceuvre, u n  ou  
p lus ieurs rapports teehn iques pourront être étab l is en  
fin de travaux, so i t  par  l 'entreprise de sondage, le  
géoteehn ie ien ,  le  géologue ou  les spéeial istes ayant 
exéeuté des mesu res ou essais spéeiaux .  Ces rap
ports engagent la responsab i l ité de leurs auteurs et 
seront rémunérés séparément. Ces rapports peuvent 
eomprendre par exemple : 

- une i ntrodu ction p rée isant le mandant, les i nstrue
tions reçues et le  but du rapport 

- u n  résumé des travaux exéeutés avee exposition 
des méthodes uti l isées et ind ieation des dates d 'exé
eution 

- une réeapitu lat ion de l 'ensemble des sondages: 
p rofi ls de sondage, situation des sondages les uns 
par rapport aux autres et par rapport à l 'objet ayant 
motivé leur  exéeution, eoupes ou p rofi ls passant par 
p lus ieurs sondages avee eorrélation des eouehes, des 
n iveaux piézométriques ,  ete. 

- une réeap itu lat ion des résu ltats obtenus :  analyse 
des earaetér ist iques des d iverses eouehes : elassifiea
t ion géoteehn ique ,  géologie,  rés istanee au e isai l le
ment, eompress ib i l ité, perméabi l ité, eondit ions hy
drologiques, ees ind ieations étant eomplétées, le 
eas éehéant, par les résultats d 'essais géoteehn iques, 
d 'essais i n  s itu,  de mesu res géophys iques, ete. ,  et 
par la  eomparaison e rit iqu e  de ees résu ltats 

- eonelus ion à t i rer en fonetion du p robléme posé : 
tassement à attendre, poussées, stab i l ité, débit, type 
de fondation à reeommander, taux de travai l admis
s ib le ,  d iffieu ltés d'exeavation, stabi l ité de talus,  étay
age néeessai re, venues d 'eau ,  débit, pompage ,  pos
s ib i l ités d 'étanehement, poss ib i l ité de eonsol idation, 
ete. 

D. Essais « in  s itu» 

P o u r  q u e  l e s  essais « i n  situ» don nent d e s  résu ltats uti l i
sables, les eond itio n s  su ivantes do ivent être rem pl ies : 

1 )  Les apparei l s  de m e su re s do ivent être b i en adaptés au 
but pou rsuiv i  et do ivent être en parfait état de fonetionne
ment. 

2) Les mesu res do ivent être effeetuées de maniêre exaete, 
eonseieneieuse et avee esprit e ritique .  

3)  Les eond itio ns  d 'essai do ivent eorrespondre s i  poss i
b le aux hypothêses théoriq ues faites pour  la mise en va
leur  des résu ltats . 

D 1 Déte rmin ati o n  d e  l a  perméabilité 

La déterm inat ion de la perméabi l ité, earaetérisée par le 
eoeffie ient de perméabi l ité de Darey k p ou r les so i  s 
meu b les ou  expr imée en «Lugeon» p ou r les roehes (vo i r  
D 1 3) ,  peut être faite en  p ri ne ipe de  deux maniêres diffé
rentes .  Dans les deux eas, on p rovoque un éeoulement 
dan s le soi so u s  l 'effet d ' une  d ifférenee de press ion .  
L 'une des  méthodes eons iste à mainten i r  la press ion 
eon stante et  à mesurer  le déb it eorrespondant à u n  
éeoulement q u as i  permanent (essais de pom page, es
sais de perte d 'eau sous  pression) . L'autre méthode 
eons iste à m e su re r u ne variat ion de pression et le débit 
eorrespondant en  fonetion  du  temps (essais par abais
sement ou par  é lévat ion du n iveau d'eau) . 

Domaine d 'appl ieation des méthodes d 'essai 

La méthode uti l isée sera eho is ie en fonetio n du  type de 
soi et de la préeis ion dés irée.  

Sols perméables (k  p lus  g rand que 1 0-3 em/s environ ) .  

Valeurs 
approximatives : 

Valeu r s exaetes : 

essais par abaissement ou par 
élévation  du  n iveau d 'eau (voi r  
D 1 . 1  e t  D 1 .2) . 
essais de pompage avee pu its 
et piézomêtres (voi r  D 1 .1 ) .  

Sols  moins perméables ( k  eompris  entre 1 0-3 et 1 0-s 

Valeurs 
approximatives : 

em/s) .  

essais par abaissement ou  par 
élévation du  n iveau d 'ea u .  

S o l s  três peu perméables ( k  i nférieu r à 1 0-5 e m / s  envi
ro n ) .  

L'exéeution d'essais pa r  abaissement ou par éléva
tion  du n iveau d 'eau est possib le en pr ineipe auss i  
dans des so ls peu à três peu perméables, e l le est 
eependant três longue et dél ieate . Pour  de tels soi s ,  
la détermination  de la perméabi l ité pa r  essais au  
perméamêtre ou à l 'oedomêtre en laborato ire est 
i nd iquée.  

1 1  



D 1 .1 Perméabi l ité des so ls  s itués dans u ne nappe ph ré
atique 

D 1 .1 . 1 Essais de pom page avec pu its et  p iézometres 

La techn ique  de ce p rocédé est décrite en détail dans la  
l ittératu re . 11 consiste à abaisser le n iveau de l 'eau dans 
le  pu its de pompage et à mesu rer dans les piézometres 
l "abaissement du n iveau de la nappe, au vois inage du  
pu its . Lors de l ' i nterprétation des  résu ltats, i l  faut ten i r  
com pte de l 'existence éventuel le de  couches de so ls de  
n atu re  d ifférente, dan s la z o ne  d 'abaissement de la nappe, 
de même que de  la  posit ion du pu its de  pompage par 
rapport à des i ntercalations  im perméables éventuel les .  
Les résu ltats des mesu res peuvent être exploités par 
exemple par la fo rmu le  de  Du pu it .  Cette formule est 
théoriquement contestable ,  cependant e l le permet d 'ob
ten i r  u ne préc is ion suffi sante en cas de so ls homogênes .  
Dans ce cas ,  c'est-à-d i re lorsque la  perméabi l ité dans la  
d i rection  verticale (kv) est  la  même q u e  dans la  d i rection 
horizontale (kh), la formu le  de  Dupu it prend la  forme su i
vante : 

Q 
H 

h 

x, z 

R 
r 
k 
m 

Fig. 1 

H 

(1 ) 

débit pompé (m3/s) 
hauteu r  du  n iveau de  la nappe au-dessus  de 
l ' horizon i mperméable (m) 
hauteu r  du n iveau d 'eau dans le pu its de pom
page (m) 
D istance (m) et hauteu r  du n iveau d 'eau (m) 
d ' u n  p iézometre 
rayon d 'actio n  (m) 
rayon du tube fi ltrant (m) 
coefficient de  perméabi l ité m /s 
épaisseur  de la couche dans laquel le se produ i t  
l 'éco u lement (voi r  fig .  2) 

l 

1 z  l 

1 = Surface du terrain 
2 = Niveau phréatique 
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Dans le cas ci-dessus ,  la perte de charge  à l 'entrée du  
t ube  filtrant, q u i  peut atte indre p lu sieu rs décimêtres, 
n 'est pas prise en compte. S i  l 'on  p lace un deuxiême 
p iézometre, la mise en valeur des résu ltats peut être faite 
sans faire i nterven i r  h .  Dans ce cas, la fo rmu le  devient :  

(2) 

x1, z1 = abscisse et cote du  n iveau d 'eau dans le p iézo-
mêtre le p lus  proche du pu its fi ltrant. 

x2, z2 = idem pour le p iézometre le plus é lo igné .  

Si le soi est  stratifié ho rizo ntalement d e tel le so rte q u 'une  
couche  perméable soit recouverte d ' une couche  peu 
perméable (kv = O) et q u ' u n  n iveau de  nappe caractérisé 
existe, l a  fo rm u le su ivante (3) peut être uti l isée : 

l -- -- R - -- - - - - -- - - - - --.-! 2 - - _ _ _ _ , _ _ _ _ r 
-X-. - - -� l =- -=--...:. Y_ .--- -r - --;,'l- - - - - - --;- l - - - - - - -
1- - l - - - - - - -

l 
- - � - - - - - - -

� � : -=- -=- -=- r---- . = -=- i _? ---=--= = =--
- - 1 - - - - : - - -D _ __ l _ _ _ _ _ _ _ 

• o l o . • ... • 

o l .  o" h l . . o ' l  l r . l o ' . o . 
• 1 • 1 - -k-- · 1 • • 1 m 

• 

ó 
. ' l  l • l o 0 � o .  0 � 
•

• 1 * o ?J o 

to · ;/-:_:!� 7:::/��"'i YF:iF:jkm 
Fig.  2 
1 = Surface du terrain 
2 = Niveau p h réatique 

Q · l � n r 
k =  rr m z (z - h) (3) 

Dans les cas concrets, r et x (évent. m) sont don nés ; Q 
est cho is i  et les valeu rs correspondantes de z et h (ni
veaux dans le pu its et dans le piézometre) sont mesu rées, 
ce qui permet de calcu ler  k. 

Les formules ( 1 )  et (3) peuvent être uti l i sées également 
en i ntrodu isant le rayon d 'action R (à la place de x) et H 
(à la place de z) si aucu n piézometre n 'a été mis en place 
et s i  l 'abaissement du n iveau d 'eau n 'est mesu ré q u e  

d a n s  le  pu its de pompage .  Po u r  le calcu l ,  I n � peut être 
r 

rem placé par un  coefficient nu mérique  empir ique dont 
la vale u r va ri e entre 2 et 7 .  
Les  essais de  pompage permettent de déterminer les 
caractéristiques de perméabi l ité d ' un  g rand vo lume de 
so i  (perméabi l ité en g rand du  terrain) . 



D 1 .1 .2 Essais par é lévation  o u  p ar abaissement du  n iveau 
d'eau 

ees mesures permettent de déterm iner  la  perméab i l ité 
du soi dans une  zone l im itée à la  partie i nférieure du  
sondage.  E l les peuvent être effeetuées à tou s  n iveaux 
atteints par le  euvelage du  sondage.  Théori quement, les 
essais par é lévation du  n iveau d'eau et par abaissement 
do ivent eondu i re à la même valeu r  du  eoeftieient de per
méabi l ité. Toutefois ,  eom me de nombreux so ls  sableux 
eontiennent des partieu les l imoneu ses  ou  arg i leu ses,  
lo rs des essais par abaissement du  niveau, l ' eau dans le  
sondage est  souvent trou b le ,  les partieu les  l imoneu ses 
se déeantent et s'aeeu m u lent au fond du  trou de son
dage, d im inuant ainsi la  perméabi l ité. l nversément, lo rs 
des essais par é lévation  du  n iveau d 'eau,  í l  peut arriver 
q u e  l ' eau pénétrant dans le  sondage entralne les parti
eu les l imoneuses et augmente de ee fait la perméabi l ité . 
En présenee de so ls  ti n s, i l est done  i nd iqué  de  mettre au 
fond du sondage une  eouehe tiltrante de sable g ross ier  
o u  de g ravier ti n .  

Les mei l leurs résu ltats seront obtenus  en prenant la 
moyenne géométri que  (km) des va leurs déterm inées au 
même emplaeement l o rs d 'essais par é lévation  k5 et par 
abaissement ka d u  n iveau d'eau . 

(4) 
La mise en valeu r des résu ltats peut être faite par la for
mu l e  générale 

F i g .  3 
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díamêtre du  euvelage du  sondage (em) 
d2 

seetio n  du euvelage = ;r - (em2) 4 
niveau d ' eau au début de  l 'essai (em) 
niveau d 'eau à la ti n de l ' essai (em) 
i nterval l e  de temps (see) 

(5) 

n iveau d 'eau moyen dans l ' i nterva l le  .Jt (em) 
lon g u eu r du tronçon d 'essai ,  avant-trou ,  lon
gueu r  ti ltrante (em) 
faeteu r  de  forme dépendant des eondit ions ! i mi
tes, e 'est-à-d i re des va leurs de l et de d .  
eoeftie ient d e  perméabi l ité (em /s) 

eomme l 'exaetitude  de eet essai est l im itée, e peut être 
eho is i  avee u n e  p rée is ion suftisante eomme su i t :  

- San s avant-trou (éeou lement en forme de  sphêre l =  O) 
e =  2,85 d d 'aprês D .W.  Taylo r  

- Avant-trou tres long (éeou lement eyl i ndri que) e ,..._, l 

- Avant-trou moyen (éeou lement eombiné) e =  2 ;r d +  l 

Si la hauteur d 'abaissement .J h = h1 - h2 est relative-

.J h  h 
ment petite, ( 

h m 
< ' /, o), le terme In 

h
: peut être rem-

p laeé p ar .J h /  h m 

F On a done :  k =  -e 
.J h 

.J t 
1 ..Jh 

- = (J. -
hm .Jt 

F 
(J. = eonstante = e (6) 

1 1  est i nd ispensable de fai re p lu s ieurs essais à la su ite 
les uns  des autres et de prendre la moyenne des résu l 
tats. La eolonne  d'eau h1 0  au début de l ' essai ,  ne  do it pas 
être trop haute (que lques déeimêtres pou r  les sols peu 
perméables, jusqu 'à  q ue lques mêtres pou r  les so ls  três 
perméables) s inon le  soi r isque d 'être dérangé au fond  
d u  sondage. 

1 1  est eommode de proeéder g raph iqu ement pour la  mise 
en valeur  des résu ltats en reportant en abseisse la vi-

tesse d'abaissement �� et en ordonnée la hauteur  d'eau 

moyenne hm pour ehaque i nterva l le  de  temps mesuré .  
Les po ints reportés s u r  e e  g raph ique  do ivent être a l ignés .  

F i g .  4 
1 = Points de mesure 
2 = Droite d'al ignement 

La dro ite permet d 'obten i r  une  valeu r  moyenne et de 
véritier l 'exaetitu de des essais . Les résu ltats de l 'essai 
sont mei l leu rs si l 'avant-trou est long (l g rand) ,  ear dans 
le  eas de l 'éeou lement sphériq ue  (sans avant-trou l =  0) , 
la perte de eharge se produit dans la zone dérangée par 
l e  travai l  de  forage.  L'avant-trou peut être remp l i  avee u n  
matériau filtrant (sable o u  g ravier ti n )  q u i  doit avo i r  u n e  
perméabi l ité 1 0  à 1 00 fois p l u s  g rande que  le  s o i .  eette 
mesu re de préeaution permet d 'éviter le délavage du soi 
en plaee. 1 1  est important d 'empêeher des remontées 
d 'eau dans le  sondage, à l ' extérieur  du  euvelage .  Pou r  
eela par exem ple, u n  bouehon de l iman arg i leux pou rra 
être plaeé à l ' extrémité i nférieure du euvelage, apres 
avo i r  été pou ssé vers l e  bas et serré à l 'aide d ' un  tu be de 
d iametre p l u s  petit que le  euvelage. 
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Fig. 5 
1 = Cuvelages 
2 = Bouchon de limon argi leux 
l = Longueur de l 'avant-trou 
3 = Gravier-fi ltrant 

2 

Si l 'on do it renoncer à la mise en p lace de matériaux fi l 
trants, u n  avant-trou cou rt don nera de  mei l leurs résu l
tats que  le retrait du tubage.  

D 1 . 1 .3 Essais à n iveau con stant (h = constante) dans le  
sondage 

Cet essai ,  comme ceux du  parag raphe p récédent, peut 
être exécuté au  fo nd  du  so ndage. On mesure le débit 
q u i  doit être rég lé  de maniêre à ce que  le n iveau d 'eau 
reste constant. Lorsq ue  le n iveau s 'est stab i l isé,  i l  est 
mesuré .  La valeu r de k est calculée par la form u le :  

k =  _o_ 
e ·  h 

(7) 
Les remarq ues faites en paragraphe D 1 .1 .2 sont valables 
en  ce q u i  concerne la  p récis ion de l 'essai et la valeur  de 
e. 

D 1 .2 Perméab i l ité des sols situés au-dessus du  n iveau 
de  l 'eau souterra ine  

D 1 .2 .1 Dans une  fou i l le  c ircula ire 

Fig. 6 
1 = Surface du terrain 
2 = Niveau phréatique 
hm = Hauteur d' eau moyenne 
d = Diamétre du trou 
H = Distance entre le fond du trou et la  nappe phréatique 
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L'essai cons iste à remp l i r  d 'eau u n  trou cyl i nd ri que  creu
sé dans le  so i  à fai b l e  p rofondeur ;  l 'eau pénétrant dans 
le  so i ,  o n  mesure la  vitesse d 'abaissement d u  n iveau de 
l 'eau ou  b ien l 'on maintient ce n iveau constant en i ntro
du isant dans le trou u n  déb it constant. 1 1 n'ex iste aucune 
form u le  théorique  exacte. Des recherches expérimentales 
avec du sable,  exécutées en Su isse (VA WE), aux USA 
et en F in lande (form u le  de  Jalesvaara, Helsi n ki 1 959) , ont  
montré que  les form u les emp i riques su ivantes suffisent 
en p rati que :  

o k = d ·  h m 
(8) (essai à n iveau constant) 

k - d . .d h  . 1 

- ---a2 --::Jt h m 

(9) (essai par abaissement) 

Cond itions  d 'essai 

1) Les form u les ne  sont valables, en toute rig ueu r, que  
pou r  des so l s  homogênes e t  i sotropes en ce  q u i  con
cerne leu r perméab i l ité. 

2) k ne  do it pas être sensiblement i nfé rieu r  à 1 0-4 em/s 
s in  o n les forces cap i l la i res infl uencent fortement l 'exacti
tude  des mesures.  

3) Le volume de soi dans lequel  se produit la percolation 
doit être saturé .  

4 )  Le  fond de la fou i l le  doit être à u ne hauteu r H au-des
su s du  n iveau de la nappe souterraine tel le  que H soit au 
moins égal  à 7 foi s  la  p rofondeur  d 'eau h .  

5) L a  p rofondeur  d 'eau h do it être p lus  g rande q u e  d /4 .  

6) L e  d iamêtre d do it être au m o i n s  1 0-1 5 fois p l u s  g rand 
que  le d iamêtre des plus g ros éléments du  so i .  

S i  l es  cond it ions 5 )  et  6)  ne sont pas  remp l ies,  cela n 'a 
q u ' u ne faible influence su r  le résu ltat de l 'essai .  

La condition  3) ne peut souvent en pratique être satis
faite que dans le vois inage du  tro u .  L 'ord re de  g randeu r 
des valeurs de k n 'en est pas modifié .  

D 1 .2 .2 Dans  u n  trou carré, taluté 

(1 + 2 h m 
)

2 

k = _g_ . l (8) ' k = � . b (9) ' 
b2 27 _11_ + 3 .d t 27 _t!__ + 3  

b bm 
(essai à n iveau constant) (essai par abaissement) 

Dans cette form u le  b représente la largeur  d u  trou à sa 
base . 

D 1 .2 .3 Dans u n  sondage (Fig . 7) 
Des essais de percolation ,  au-dessus d u  n iveau de la 
nappe souterra ine,  peuvent aussi être exécutés dans les 
sondages. Les résu ltats ont évidem ment un  caractêre 
analog u e ;  i i s  ne do ivent pas être calcu lés avec les for
m u les données sous D 1 .1 .2 et D 1 .1 .3. Dan s ce cas éga
lement, le vo lume de soi dan s leq uel  se produ it l 'écou le
ment doit être satu ré avant le début de  l 'essai propre
ment dit. Dans la l itté rature*) on trouve la formule su i 
vante : 

2R 2R 
(po u r - = 500, c .- à - d . I n - � 6) 

d d 

d 2 .d h  
k =  --�0 4 .dt [� + d] .dh m (10) 



Fig.  7 
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do 

t : e  
l 
l 

l '-----'L- _t l d l f.c--� 
L'avant-trou do it être tel que  l =  1 à 3 m 

D 1 .3 Mesure de la perméabi l ité des roehes 

Pou r  les roehes, eontra i rement à ee que l 'on fait pour les 
so i  s meubles ,  o n ne détermine pas d i reetement la permé
abi lité k, mais on p rend eomme un ité la perte d'eau par 
metre eourant de  sondage et par m inute, sous une p res
s ion  de  10 atmospheres . Cette u n ité porte le nom de 
eelui  qui a i ntrodu it ee mode de faire** 

1 Lugeon  = 1 l itrejm,  m i nute, sous  10 atm . 

La d u rée normale de l 'essai  est de 1 0  m inutes . On obtient 
des renseig nements eomplémentaires en faisant des es
sais repétés à d ifférentes press ions ,  par exemp le par pa
l iers eroissants et déeroissants (5, 10, 1 5, 10, 5 atm.) . La 
p ress ion est mesurée habituel lement à la  s o rtie du  son
dage.  Des eorreetions  do ivent être faites su ivant la  posi
tio n  du  tronçon m is  en p ression et du  n iveau de l 'eau 
souterraine .  

A titre de eom paraison ,  o n  peut  ind iq uer q u ' u ne perte 
d 'eau  de 1 Lugeon eorrespond environ à une  perméabi
l i té de  k = 1 à 5 · 1 0-5 em/see . 

Les mesures d e  perméab i l ité peuvent être faites de deux 
man ieres selo n  le  proeédé de forag e.  

* B.  G i l g  & M .  Gavard, Ca lcu l  de la perméab i l ité par  des  essais 
d 'eau dans les sondages en al l uvions, B.T.S.R.  4/1957. 

* *  Prof. Dr. M.  Lugeon, « Barrage et géologie», 1 933. 

1 )  Pendant l 'exéeution du forage, par exemple tous  les 
3-5 m apres l ' i nterru ption  du  travai l  de forage, par mise 
en plaee d 'un obtu rateu r  s imp le  on  met en  press ion la 
partie i nfér ieure d u  trou . 

2) Apres aehevement eomp let du forage, par m ise en 
plaee d'un obtu rateu r  double ,  les tronçons du  trou sont 
mis  en pression sueeessivement de  bas en haut. 

Le premier proeédé est u n  peu plus sar que le  seeond en 
ee qui eoneerne les fu ites aux obturateu rs, mais í l  p ré
sente l ' i neonvénient de néees siter l ' i nterruption du tra
vail de forage.  

Les va leurs obten ues n e  don nent qu 'un ord re de  g ran
deur  de  la  perméabi l ité, ear les  eond itions  de l 'essai ,  
tel les que les fu ites ,  la longueur  des tro nçons  mis en  
press ion ,  la  fissuration de  la roehe, la  déformation  d u  
rocher s o u s  la pression ,  ete .  ne  sont pas connues exacte
ment. Cela rend  souvent i l l uso i re l 'exactitude  de résu l
tats en reg istrés avee des apparei l s  trés prée i s .  

D 2 Déte rm i n at ion  d e  l a  défo rm ab i l ité 
sous pression 

La déterm ination  de cette earaetéristique  peut être faite 
par d iverses méthodes.  Pou r  un soi donné ,  p laeé dans 
des eond itions  b ien déterminées, í l  faut de l 'expérienee 
pour cho is i r  la méthode appropriée au but poursu ivi et 
pour  i nterpréter les résu ltats de man iere exaete. On peut 
d isti nguer  3 g ro u pes de  so ls au po int de vue de leur dé
fo rmabi l ité : 

- Sols  dans lesquels la transmiss ion des eontraintes 
se fait de g rai n s à g rai n s ,  san s pressions i nterstitie l les ; 
tassements par d im inution  du vo lume des pores et par 
déformation élastique  des g rai ns .  

- So ls  fins ,  peu  eom paets ; tassements eomme dans le 
eas p réeédent a ins i  que  par éeou lement plastique la
téra l .  

- Soi  s fins  satu rés eom pacts, l e  p l u s  souvent cohérents ; 
tassements comme ci-dessus a ins i  que  par é l im i na
tion de l 'eau i nterstitie l le et d iss ipation  de la  pression 
i nterstitie l le .  

On d i sti ngue  3 types d 'apparei l s :  

a )  p laques de charge, uti l i sables pr inc ipalement d a n s  les 
so ls g raveleux et sableux,  spéeialement dans les foui l les, 
les pu its, les tranchées a ins i  que  sur le rocher. 

b) appare i ls  de  pénétratio n ,  tels que sondes à po intes ,  
pieux, tubes de sondage, uti l isables pr ine ipalement dan  s 
les so ls fins  et dans les sondages. 

e) apparei l s  spéeiaux donnant les i nd ieations  sur  le  mo
du le  de eom press ib i l ité ; par exemple, p ressiometre. 

L ' interprétation des résu ltats des m e su re s peut être três 
d iffie i le  et do it être faite, dans la reg le ,  par des spée ia
l i stes q u i  d i rigent les essa is .  

D 2.1 Essais de charge avec plaq ues 

Ces essais eons istent à mesurer  le tassement d 'une  
p laque en fonetion de la  eharge et  du  tem ps.  l i s  permet
tent de déterminer u ne earaetérist ique de la déformabi l ité 
du soi ,  par exemple, le modu le  de compressib i l ité ME 
(d 'aprés Haefel i) o u  le modu le  de  réaetion Es d 'apres les 
normes O I N  401 9, feu i l le  1 et les remarques (Erlãuterun
gen) s'y référant, ete . 
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L'essai de charge avec p laque s 'uti l ise le p l us  souvent en 
s u rface ou  dans u ne fou i l le ,  au-dessu s  du  n iveau de  l 'eau 
so uterra ine  en présence de sols g raveleux.  

Dan s le  cas de sols fi n s  ou  cohérents, l ' i nterprétation des 
résu ltats est d iffic i le ,  car la d u rée de  l 'essai est géné
ralement trop courte pour  q u e  la  conso l idation du  so i  so it 
comp lête . Pour  de  tels so ls ,  il est recom mandé de  faire 
des essais de laborato ire s u r  échanti l l ons .  

Le d iamêtre de la p laque  do it être au mo ins  5 foi s  p lus  
g rand q u e  les p l us  g ros  éléments du  so i  au-dessous de  la  
p laque et  cec i  j usqu 'à u ne p rofo ndeu r éga le  à 2 fo is  le  
d iamêtre de la plaq ue .  1 1  n 'est poss ib le de  vérifi e r  cette 
exigence qu 'aprês exécution de l 'essa i .  

Le d iamêtre de  la  p laque ne  do it pas être i nférieu r  à 2 0 c m ,  
i l  sera de  p référence p l u s  g rand q u e 30 cm ,  ("--' 1 000 cm2) . 

La mise en charge de la p laque sera faite par pal iers 
adaptés à la charge maxim u m  probable .  Les pal iers de  
charge ne do ivent pas  être p lus  g rands que  '/' o de l a  
charge de  ru ptu re. Pou r  chaque  pal ier de charge on  
attendra q u e  le  tassement de  la p laque so it p ratiquement 
achevé. La p laq u e  do it aussi être déch argée pu i s  rechar
gée pou r  l e  calcul  des valeu rs de ME (sols p réconsol i 
dés ,  vo i r  no rme SNV 70 31 7) ; dans ce cas, l 'essai  do it 
être si poss ib le  condu it j u sq u 'à la charge de ru ptu re. 

Des précautions  spéciales do ivent auss i  être prises pour  
la détermination exacte du  po ids  prop re du  d ispositif de 
mise en charge .  Pour les so ls  três tend res, i l  est  néces
saire de  co m penser  ce poids propre par balancier avec 
contre-po ids .  

1 1  faut ten i r  com pte du  fait que  la p laq u e  de charge repose 
soit s u r  u n e  su rface l i b re latéra lement, permettant le  
déplacement des particu les de so i  s su rchargés, so i  t su  r 
u n e  su rface chargée latéra lement, auque l  cas tout mou
vement du  so i  est  i m poss ib le .  

La p rofo ndeur  d 'essai a une  i nfl uence su r  les résu ltats . 
L'essai do it être fait en pr inc ipe de  tel le man iêre qu ' i l  
donne  des  i nd ications  valables auss i  pour  les cond i
t ions futu res de  la co nstruction p révues .  Pou r  cela, les 
consei ls d ' u n  géotech n ic ien expérimenté sont néces
saires. 

D 2 . 1 .1 Essais à la  surface du  soi 

Dans le  cas d ' une  p laque  circu la ire ,  prenant appui à la 
s u rface du  so i ,  le  modu le  de  com press ib i l ité ME est cal
cu lé ,  selon l a  norme SNV 70 31 7, par la  form u l e :  

M E  = .J p · D 
.J s 

(1 1 )  

.Jp : d iflérence de  contrai nte entre 2 pal iers de  charge 
(kg/cm2) 

.J s :  diflérence des tassements correspondants (em) 

D :  d iamêtre de  la  plaq ue  (em) 

La form u le  (1 1 )  n 'est valable en toute ri gueur  q u e  pour  le 
tassement du po int  central d ' une  p laq u e  c i rcu la i re l isse 
et soup le .  

Dans l e  cas d ' une  p laque  rig ide,  le  modu le  de compres
s ib i l ité ME est lié au modu le  d 'é lastic ité E (modu le  de 
réaction  se lon no rmes D I N  al lemandes) par la  form u l e :  
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4 ME = E -

7r 
(12) 

D 2 . 1 .2 Essais dans un sondage 

Dans les sondages, l 'exécution d 'essai de charge avec 
p laques nécessite d iverses p récauti ons  en raison de  la 
présence éventuel le de  l imon  et pou r  assurer  u ne ass ise 
un iforme de la plaq u e ;  c 'est pourq u oi  de te ls  essais ne 
sont pas recommandés .  

La p laque traditionnel le  peut être amél iorée dans cer
tai ns  cas, pour  des essais s u r  les so ls  fi ns,  en fixant u n  
couteau su r  tout le  pourtou r  de  l a  face i nférieure de  l a  
p laque, constituant a ins i  u n e  sorte de bolte. eette bolte 
peut alors être enfo ncée dans le soi ramol l i  du fond  d u  
sondage assurant a ins i  u n e  me i l l eure répartition des con
trai ntes sur le  soi non dérangé .  L ' i nterprétation des ré
su ltats de cet essai est d iffic i le  car la déformation du soi 
pendant l 'enfoncement de la bolte ne  peut pas être me
su  rée. 

D 2 . 1 .3 Essais sur la roche  

Pou r l e s  o uvrages en roch er, i l  est i ntéressant le  p l u s  
souvent de connaltre la défo rmab i l ité de la roche, en  
g rand ,  dans  son état natu rel , e t  non cel le de  petits échan
ti l l ons .  La détermination de  cette caractéristique  se  fait 
par essais de charge en galer ie ou en pu its. 1 1  existe aus
s i  des d i latomêtres permettant des mesures dans des 
forages.  La préparation ,  l 'exécut ion et l ' i nterprétation de 
te ls  essa is do it être faite dan s chaq u e  cas particu l ier  en 
col laboration étroite avec le  géo logue et le  spécial iste en 
mécan ique  des roches .  Pour p lus  de renseignements, 
nous  renvoyo ns à la  littérature ou l 'on trouve la descrip
t ion  de d ivers types d'essai s .  

D 3 Déte rm i n at ion d e  l a  rési stan ce au 
c isai l l e m e nt 

S u r  les chantiers, la résistance au c isai l lement peut être 
déterminée, pour  les sols fi n s  cohérents, à l 'a ide de la  
sonde à a i lettes (mou l i net)* .  La  sonde à ai lettes est en
foncée par  battage ou par  p ressage j usqu 'au n iveau ou  
l ' on  veut faire l 'essai e t  l 'on  mesu re le  mo ment de  rota
tion nécessai re à faire p ivoter la sonde autou r  de son axe 
vertical en c isai l lant le so i .  

La  résistance au c isa i l lement <t à la  s u rface du  cyl i nd re 
c isai l lé produ it le moment de  résistance suivant:  

Mmax = Tf 

Tf = 

7r .  d2  · - + --[ h 7r • d3] 
2 6 

Mmax 
e 

= e · 't ( 13) 

ou  e est une  constante de l 'appareil q u i  ne dé
pend que des d imen sions de la sonde : 

7T 7T 
e = 

- · d2 
· h + - · d3  2 6 

La force K peut être mesu rée par exemple avec u n  dyna
momêtre à a igu i l le  qui rel ie le  b ras su  r lequel o n ti re avec 
le lev ier fixé aux t iges portant la sonde.  Le moment de ro
tation est a lors : 

M =  K · a  

* Cet apparei l  est aussi appelé sc issomêtre 



h 

Fig. 8 

r -l 
l l 

í_ _  

� - - ' 
l 
l 
l 

K =  foree 
a = b ras de levier 

d 
_ _  - -'JI'"j l 

l l 
l 

d = largeur  de la sonde à ai lettes 
h = hauteur  de la sonde à a i lettes 

K 

Tf = rés istanee au eisai l lement du  soi no n d rai
né (kg/em2) 

L'essai doit être fait de tel le man iêre que  le levier de rota
tian tou rne três lentement (1 °/s) . Pour  é l im iner le frotte
ment le long des tiges, u n  tubage extérieu r  peut être 
battu , ou b ien ,  ap res l 'essai ,  les t iges peuvent être i ntro
d u ites une deuxieme foi s  dans le trou sans la sonde à 
ai lettes pou r m esu rer la résistanee au frottement des 
t iges.  

M max - Mtiges a (Kmax - K,) 
'f = e = e (14) 

L'essai à la sonde  à a i lettes ne doit être fait q u e  dans les 
sols fi ns satu rés (arg i leux ou l imoneux) . La pratiq u e  
mo ntre que l e s  effets seeonda i res su r  l 'apparei l ,  à des 
p rofondeurs p l u s  g randes que  1 m au-dessou s  du  n iveau 
du terra in  ou  du fo nd du sondage fau ssent les résu ltats . 

Des ealeuls de stabi l ité basés su r  la résistanee au ei
sa i l lement des sols non d ra inés ne trad u i sent que l 'état 
i n itial du soi ,  e 'est-à-d i re son état avant d i ssipation de la 
press ion i nterstiti e l le .  

L 'essai à la sonde  à ai lettes permet auss i  de mesu rer la 
sens ib i l ité du  so i .  Apres ruptu re, o n fera sub i r  à la sonde 
à a i lettes p l us ie u rs rotations  de 360°, pu is  on mesu rera à 
nouveau le m o ment néeessaire pour  la fai re tou rner .  
Cette mesure don ne  la résistanee au ei sai l lement du  so i  
dérangé .  La sens ib i l ité du  soi est a lors défin ie  de la ma
n iere su ivante : 

X = 

7'f non dérangé 

't dérangé 

S i  l 'on doit e o n n aitre aussi la résistanee au eisai l lement 
du so i  en fo n et ion du  tem ps,  i l  sera néeessaire de déter
m i ner par essa is  de labo rato i re la eohésion et l 'angle de 
frottement effeetifs du  so i  e' et ço' 

D'autres apparei ls te l s q u e  « lsky», pénétromêtre de poehe,  
ete, permettent auss i  d 'obten i r  des i nd ieations  sur  la 
résistanee au e isai l lement du so i  (vo i r  l ittératu re) . 

Dans les so ls g ross iers et dans la roehe, la résistanee au 
e isa i l lement peut être déterminée par e isai l lement de 
volumes géo métriques b ien défi n i s .  Dans ee eas, les d i
mensions du volu m e  d 'essai do ivent être dans un  rap
port eonvenable avee le d íametre max imum des g ra ins  
o u  avee la d istanee entre les  fi ssures du  roeher. 

D 4 Déte rm i n at ion  du poids spécifi q u e  
ap parent 

La eon naissanee du  po ids spéeifi que  apparent hu mide 
du  soi est néeessaire dan s beaueoup de eas, et eela aussi  
b ien pour  des so ls naturels en plaee que  pour des so ls 
remaníés et eom paetés .  En ee qu i  eoneerne l ' exéeution 
de l 'essai « in  silu», on  d istí ngue  deux types de méthodes : 

a) Méthodes destruetives d e  la struetu re des matériaux.  

b) Méthodes no  n destruetíves de  la struetu re s des 
matér íaux. 

D 4 . 1  Méthodes destruetives de  la struetu re des maté
r íaux 

Dans les sols fi ns ,  eohérents, le poids spéeifique  appa
rent peut être détermíné par mesu re du vo lume et du  
poids d'éehantí l lons  non remaniés, prélevés au préa
lable à l 'a íde d ' un  tube earottier. 

La méthode du sable (norme SNV 70 335) et eelle du bal
lo n (norme SNV 70 337) sont partiel lement utí l isab les 
en eas de sols g raveleux .  Dans ees deux méthodes ,  on  
ereuse u n  trou à l 'em plaeement d 'essaí et l ' o n  déter
m ine  le po ids et la teneu r en eau des matériaux extraits . 
Les deux méthodes ne d iffêrent l ' une  de l 'autre q u e  par 
le proeédé de mesure du  vo lume du  tro u .  Dans la mé
thode du  sable, o n rempl it le trou avee du  sable, (quartz) 
eal i bré et éta lonné s 'éeoulant d ' un  réeipient de forme ey
l i ndrique .  La q u antité de sable néeessaíre pour  eette 
opération permet de déterminer le vo lume du  tro u .  Dans 
la méthode du  bal lon ,  on  remp l it d 'eau une  membrane 
de eaoutehoue qu í  v ient s 'app l iquer  sur  les paro ís  du  
trou sous  l 'effet d 'une  légêre press ion .  

Pou r  les deux  types d 'essai ,  le d iamêtre maxi mum des 
g ra ins du  soi doit être i nférieu r au 1/5 du  d iametre du 
t ro u .  Ces méthodes sont utí l isables de préférenee pou r  
les sols fi n s ;  e n  eas d e  so ls g raveleux, l ' im prée is ion d e  
l 'essai devient souveni. g rande .  C e  type d 'essai ne  peut 
être exéeuté q u 'à la su rfaee du terra ín  ou au fond  d ' une 
fou i l le .  

D 4 .2 Méthodes non destruetives de la struetu re des 
matériaux 

La mesure du  po ids spéeifi que  apparent hu mide et de la  
teneu r en eau  se fait au moyen d 'apparei l lages à isotopes .  

Les rayo ns r. respeetivement les neutrons ,  émis  par les  
sourees rad ioaetives sont  p lus  ou  moins abso rbés par 
le matériau . Le poids spéeifi que  apparent hu mide et la  
teneu r en eau sont  détermí nés à l 'a ide d 'une eourbe 
d 'étalonnage .  1 1  est reeommandé d 'uti l i ser ees apparei ls 
lorsqu '  i l  y a beau eoup de  mesu res à faire, par exemple 
pour  le eontrô le du  eompaetage de remblais routíers et 
de d igues en terre, spéeialement pour  les sols fins .  
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On trouve dans le commerce des apparei ls de d ivers 
types dont le cout est tres élevé. l is doivent être étalon
nés en laborato i re pour chaque type de matériaux, s inon 
l ' imprécision risq ue d 'être g rande.  1 1  existe également 
des appareils à uti l iser en profondeur qui permettent de 
mesurer le  poids spécifique apparent et la teneur en eau 
dans les sondages.  

L'uti l isation de ces apparei ls ne peut être confiée qu 'à 
des personnes instruites spécialement en ce qu i  con
cerne leur  mode d 'emplo i .  

La m ise en valeur des résu ltats ne peut être faite que par 
une personne expérimentée. 

E. Contrat pou r l 'exécuti on des sondages 

E 1 Général ités 

Le contrat ind iquera :  

a) l e  maitre d e  l 'ceuvre, le  cas é chéant, son ou ses 
mandatai res chargés d e  la  d i rection des travaux, 
des re levés géoteehn iques ou géolog iques 

b) l ' entrepreneur  d e  sondage 

e)  le  prob léme posé et  le  but  des  sondages a ins i  que 
les p iéees servant d e  base teehn ique à sont  établ is
sement (plans, rappo rts géologiques ou autres, ete.) 

d) la  teehn ique d 'exéeution des sondages : les modes 
d e  perforation (éventue l lement les exigenees parti
eu l iéres te l le  q u e  d éfense d'ut i l iser l ' explos if, ete.), 
le ou les d i am étres requ is ,  les profondeurs à atteindre 
(éventue l lement les profondeurs à atteindre d e  façon 
impérative avee un d iamétre donné),  les mesures et 
essais spée iaux à exéeuter, ete. 

e) l es ob l igations et prestations de l 'entreprise de 
sondages (vo i r  sous E 3) 

f) les ob l igations et prestations du m altre de l 'ceuvre 
ou de ses mandatai res (vo i r  E 4) 

g) les eond it ions partieu l ié res dans l 'appl ieation d u  
eontrat : d é lais ,  pénal ités, partieu larités de tout ord re 

h) les eond it ions générales dans l 'appl ieation du eon
trat (formules 1 1 8 SIA o u  autres). 

E 2 L i ste de pr ix 

La l iste d e  prix  sera  adaptée à ehaque eas partieu l ie r. 
La l iste-type reeommandée e i-dessous est done don
née seu lement à t itre i nd i eatif :  

1 .  Transport a l ler  et retour  d u  matériel  et  déplaee
ment al l e r  et retou r  d u  personne l :  à forfait. 

2. l nsta l lat ion et démontage du ehantie r, e 'est-à-d i re :  

- Baraquements d e  logement, eant ine,  magasins,  
ate l iers ,  ete . :  forfaits 

- Prise et amenée d 'eau de l 'extér ieur j usqu'au ehan
tie r :  à forfait ou par m de eonduite 

Prise et amenée du eourant (tens ion/pu issanee) 
de l 'extér ieur  j usqu 'au ehantie r :  à forfait ou par m 
d e  l igne  

- Distr ibut ion d u  eou rant à l ' i ntér ieur d u  ehantier :  à 
forfait 

3. Eventue l lement, transport du personnel  s i  le  loge
ment est é lo igné  d u  ehant ier :  par jour ou à forfait. 

4. l nsta l lat ion de ehaque maehine à son premier  son
dage et démontage à son dern ier  sondag e :  à forfait. 
N . B . :  Les pr ix 1 à 4 sont souvent g roupés. 
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5. Déplaeement d 'un  sondage au su ivant (démon
tage ,  transport et remontage) : un  ou p lus ieurs pri x 
forfaitaires selon les eondit ions loeales;  éventue l le
ment pl us-value  en fonetion de la d istanee, pour 
terrain esearpé, pour aménagement d 'aeeés, terras
sements, éehafaudages, passerel les, pontons, ete. -
en e as d ' indétermin ation : en rég ie .  

6.  Forag e :  pr ix  par  métre étagés selon la profondeur 
et selon les d iamétres, soit sous forme d e  séries de 
prix un itai res, so it  sous forme de prix de base et de 
plus-values. 

7. Plus-value sur  les prix 6. pour d iffieu ltés spéeiales 
tel l es que  par exemple :  

- Forage au double earott ier au l ieu d u  earottier 
s imp le (d iffieu lté d 'obten i r  un  earottage suffisant) : 
généralement plus-value par m 

- Forage à la eouronne d iamantée au l ieu d e  la eou
ronne à métal dur (d iff ieulté à traverser des bloes 
e rista l l ins ou des eouehes e imentées dures) : géné
ralement plus-val ue par m 

- Traversée d 'obstae les tels que  trones d 'arbres, 
piéees métal l iques ,  ete . : en  rég ie  ou p ar longueur  
un itai re 

- Sondages dans des loeaux à faib le hauteur  l ibre 

- Forage au trépan ou à l 'explosif au l ieu du travail 
à la eurette, à la benne ou au earott ier battu (d iffi
eu lté à traverser des b loes ou des eouehes d ures) : 
généralement par heure de g roupe en supplément 
au prix norm al de forage 

- Pompage de l 'eau de forage :  par heure ou par 
m de forage 

- Livraison de produits pour eonfeetion de la  boue 
de forag e :  p ar to n ne ou p ar m3 

- Préparation et pompage d e  la  boue de forag e :  
par heure o u  par m de forage 

- Ces prestations peuvent aussi être ine luses dans 
les prix 6), i l  y a l ieu alors de le spéeif ier exp l ie ite
ment 

8. Pose ou retrait de  tubages ou euvelages ou étay
ages : à i ne lure dans les prix de sondages s ' i l s  sont 
eonsidérés eomme normaux, à séparer par m s ' i l s  ont 
un  earactére aeeidente l .  

9 .  Prélévement d'éehanti l lons normaux (earottes, 
éehanti l lons représentatifs) : à ine lure dan s les prix 
de sondage à l 'exeeption des embal lages (voi r  sous 
1 1 )  

1 O. Prélévement d'éehanti l lons spéeiaux : à prévoi r  
p a r  pré lévement éventue l lement avee d e s  prix éta
gés selon la profondeur. Sauf moins-value exp l ie ite, le  



prix est app l ieab le  aussi pour les essais de pré léve
ment infruetueux. La mise à d isposition des embal
l ages n'est pas eomprise (vo i r  sous 1 1 ) .  

1 1 .  Embal lages p o u r  les  éehanti l lons ( eaisses à ea
rottes, boltes à éehant i l lons spée iaux, embal lages 
spéeiaux). 1 1  y a l ieu de prévo i r  un prix pour 
l a  l ivraison et un  pr ix pour la  mise à d isposi
tion de ees eaisses ou embal lag es durant une durée 
l im itée. ee pr ix  est  donné de préférenee sous forme 
d 'un  prix de reprise en eas de restitutio n  en bon état 
dans un dé lai déterm iné .  

1 2. Livraison et pose de tubes p iézométriques 

- tu be perforé : pr i  x p ar m 

- tube p le i n :  pr ix par m 

- eouvere les avee ou san s d ispositif de fermeture : 
par piéee. 

1 3. Travaux et m esures spéeiaux:  pr ix un itai res s ' i l s  
sont b ien  défin is ,  s inon  rég i e  (vo i r  sous  1 5) .  

1 4. Rapports teehn iques : sa u f spéeifieation expl ie ite, 
les rapports teehn iques ne  sont pas eompris dans 
les prix de l 'entrepreneur. 

1 5. Régie pour tous travaux i mprévus ou attentes 
pour eauses non i mputables à l 'entreprise de son
dage. 

Personne l :  p rix p ar heure d'ouvr ier pour 

- ehef sondeur  

- sondeur  

- aide-sondeur  

- méeanie ien 

- manceuvre. 

Matérie l : norma lement pour l 'ensemble  d'un outi l l age 

- en servie e :  prix par heure, éventuel lement faetura
tion séparée des out i ls  de perforat ion,  éventue l lement 
prix au km pour  u n  véh ieu le  

- immobi l isé (hors serviee) : pr i  x par  heure ou,  de 
préférenee par jou r. 

Personnel et m até ri e l :  pr ix par heure d e  g roupe 

- au travai l  

- i mmobi l isés .  

E 3 P restat i o n s  d e  l ' e ntre p re n e u r  de 
sondag e s  

Sauf spéeif ieat ion eontrai re exp l ie ite ees prestations 
sont normalement  eomprises dans les prix. 

- M ise à d isposit ion du matériel suffisant et adéqu at 
pour exéeute r les travaux prévus, y eompris tous 
transports, m an utention, ehargement et déeharge
ment,  ainsi q u e  tous frais d 'amortissement, d 'usure, 
et de perte éventue l l e  d e  ee maté r ie l .  

- M ise à d isposit ion d u  personne l  qual if ié suffisant 
pour exéeuter et surve i l l e r  les travaux prévus, y eom
pris tous frais et prestations aeeesso i res en eondi
t ions normales de travai l (déplaeement, logement, 
entretien,  eharges soeiales et assu ranees, travai l  à 
p lus ieures équ ipes, heures supplémentai res ordon
nées par l 'entreprise) . 

- Fournitu re de tous matériaux de eonsommation, y 
eompris outi ls  de perforat ion ,  piéees d e  reehange, 
énergie é lectrique et earburant, eau, ete. 

- Réeupération et eonservation soignée des éehan
t i l lons normaux jusqu'à la fin de ehaque sondage 
(vo i r  e 1 .3 . 1  et E 4) . 

- Tous frais provenant d e  travaux de sauvetage en
su ite d 'aeeidents de forage se produisant lors de 
travaux à prix u n itai res. 

- Etabl issement des rapports de sondage et des 
rapports eomplémentai res ainsi que des profi ls de 
sondage (voi r  annexes 2 et 3). 

E 4 P restat ions du m aí'tre de l ' oouvre 

E l les ne sont normalement pas eomprises dans les 
prix de l 'entrepreneur, sauf spéeifieation eontraire 
expl ie ite. 

- M ise à d isposition des emplaeements néeessai res 
à l 'exéeution des travaux, y eompris leurs aeeés et 
tous dédommagements à des t iers, et y eompris véri
fieation que les sondages ne risquent pas d e  ren
eontrer des obstacles souterrains (eanal isations, eon
du ites, câbles ete.). 

- lmp lantation des forages sur le  terrain et détermi
nation de leur  s ituation (eoordonnées) et altitude. 

- eonservation des éehanti l lons normaux aprés aehé
vement de ehaq ue sondage (vo i r  e 1 .3 . 1  et E 3). 

- elassifieation géoteehnique et désignation géo
logique des terrains (vo i r  e 2.2) .  

- Tous frais d u s  à l 'arrêt des travaux pour des eau
ses dont l 'entreprise de sondag e  n 'est pas respon
sable (retard dans l ' imp lantation des sondages ou 
dans les instruetions pour leur  exéeution, arrêt pour 
eause de foree majeure, d ' intervention de t iers, ete.) .  

- Tous frais dus à d e s  modif ieations de d ispositions, 
par exemp le :  ehangement d e  prog ramme,  aug men
tation de la  profondeur à atteindre ,  ehangement de 
position d 'un  sondag e  déjà en eours d ' i nstal lation 
ou de perforation ,  ete. 

- Tous frais p rovenant de travaux de sauvetage en
su ite d ' ine idents de forage se produ isant lors de 
travaux en rég ie .  

- Tous frais provenant de travaux entrepris dans des 
eond itions partieu l ié res, par exemple en h aute mon
tagne,  en  hiver (neige, danger  d 'avalanehes, ete.) ,  
par froids intenses, en  galer ie ,  dans l 'eau. 

F. Annexes 
Tab leau réeapitu latif ; aperçu des proeédés de son
dage et d e  l eu rs poss ib i l i tés 

2 Désig nat ion g é oteeh n ique à fai re par le sondeu r  

3 Rapport de perforation 
4 Désignation et représentation des sols et des ro

ehes 
5 Profi l  de sondage 
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Aperçu des procédés de sondage et de leurs possibilités 

Proeédé de sondage Engin 

2 

O ut i l 

3 

Adaptation à la n atu re du soi 

adé q u a t  pour 

4 

1 o Procédés perm ettant l e  prélevement cont inu d 'échanti l lons  pas ou peu dérangés 

B. 1 1 :  Forage à rotation 

a) à see 

b) avee faible e i reu lation 

e) avee e i reulation 

B. 24: Forage au earottier 
battu 

B. 3: Forage à l'échantillon· 
ne ur 

Foreuse rotative 

Foreuse rotative 

Foreuse rotative 

Foreuse rotative 

Foreuse spéciale ou tre u i l  

Tre u i l ,  cabestan, vérin,  
à l a  main 

Carotlier et  c o u ronne 

Carott ier  s imple 

Carott ier  s imple o u  double 

Carott i e r  s imple 

Carott ier s i cnple 

Appare i l s  spéciaux 

Sols  f ins,  eohésifs 

Sols f ins compacts, roches 
friables 

Sols avec nombreux bloes 
Roches t e n d res à dures 

To u s  l e s  sols  avec C/J max. < D/2 

Sols f ins,  cohésifs 

2o Procédés permettant le  prélevement d ' échantillons d é ran gés 

B. 2 2 :  Forage à pereussion 
à la  sonde à soupape 
(curette) 

B. 23: Forage à la ben ne 

B. 12 :  Forage à la  tariere 

B. 6: Sondage 
par excavation 

Tre u i l  ou cabestan 
év. avec d isposit if de tubage 

Tre u i l  ou g rue 
év. avec d isposit if de t u b ag e  

a )  Foreuse rotative é v .  avec 
d isposit if  de tubage 

b) A l a  main 

a)  M achines  excavalrices 
diverses 

b) A l a  main  

a) Sonde à c l apet  
b) Sonde à piston 
e) Son de à bi l le 

Benne g é n é ralement 
cyl indr ique 

Tariere ouverte 

Tariere ouverte ou 
tar iere avec manteau 

Trax, trancheyeuse, 
pel le mécanique, marteau 
p i q u e u r, év. m i nage 

Pelle, pioche, év. explosif 

G raviers, sables 
Gravier, sables lâches 
Sable l in,  l iman 

Gravier,  sables avec 
blocs C/J < D/2 

Sols  f ins ou g rossiers C/J max. < D/4 cohésifs 
à peu cohésifs 

Soi  s f ins,  cohésifs 

Soi  s à g ros blocs,  rocher  

Soi s à gros blocs 

3° P rocédés perm ettant le préleve ment d 'échanti l lons tres dérangés 

B.  1 3 :  Forage rotary 

B. 21 : Forage au trépan 

B. 4: Forage par lançage 

Foreuse rotative 

Foreuse à percussion 
Treui l  de battage 

Ev. Treu i l  

Trépans à lames ou à 
molettes 

Trépan avec ou sans c i rcu
lat ion d 'eau o u  de boue 

Lance gicleuse 

Tous terrains 

To u s  terrains 

Sols f ins peu o u  pas 
cohésifs 

4° Procédé ne permettant pas le  pré leve ment d 'échant i l lons  

B. 5 :  Sondage Tre u i l ,  cabestan, véri n ,  Po inte c o n i q u e  Sols f i n s  m a u s ,  s o l s  
g rossiers s a n s  b l o c s  et  p e u  
cohésifs 

par pénétration à la  main 

1 .  Les proeédés de sondage sont elassés ic i  par ordre 
décroissant d e  q u alité de l 'éehanti l lonnage. 

2. Dans l a  eolonne 1 les dés ignat ions B . . .  se référent au 
texte des pages 2-4. 

3. Sont  d é s i g n é s  eomme so ls  f ins ,  les sables f ins ,  l i mons et  
arg i les  (r/l < 0,2 mm) .  

P lus  le  m a tériau est  fin et  p l asti q u e ,  mei l leur  est l ' é e h ant i l 
lon.  

20 

4. 0 = Diametre des g rains  du terrain 
D = Diametre du forage ou du tubage 
T = Téleseopage usuel · 

5. Symboles ut i l isés dans la eolonne 7 :  G = Granulométrie e t  l i m i tes de consistance 
1 = Dens ité apparente 
w = Teneur en eau 
O = Teneur en matieres org aniques 
S = Module de eompressibi l ité 



inadéquat pour 

5 

Echanti l lons 
(qual ité par rapport à 4) 

6 

Caractéristiques 
déterminables 
au laboratoire 

7 

(prélevement d 'échanti l lons  spéc iaux et d ' échant. normaux) 

Sols grossiers, bou lants 
blocs, toutes roches 

Bons,  no n d é rangés au centre G. O. (r.wqu ) 
Sols grossiers peu cohésifs, 
roches d u res 

Bons, en parti e non dérangés G .  O .  (r.wqu ) 
Sols fins peu cohésifs 
Roches friables 

Bon s dan s les roches, souvent O.  (G . y .w) 
d é rangés d an s  les terrains 
meubles 

Soi s avec e/) max. > D/2 à D Bons,  non dérangés en soi s 
f ins cohésifs 

Sols g rossiers, peu cohésifs Bons, non dérangés, avec 
appareil adapté au terrain 

(prélevement d 'échanti l lons normaux) 
Sols trés cohésifs, roches, 
sols avec beaucoup d e  blocs 
devant être cassés au trépan 

Sols cohésifs, roches 
b loes (j) > D/2 à D 

Sols boul ants ou avec e/) max. > D/4, roches 

Sols g rossiers o u  bou lants 

Sols bou lants o u  fluents, 
au-desso us du niveau d e  l a  
nappe 

D é rangés, délavés 

D é rangés, év. délavés au
dessous de la nappe 

Dérangés, év. dé lavés au
dessous d u  niveau d e  la 
nappe 

D é rangés 

G . O . r w. S . (r) 
G . O. r. w. S . r. 

O. (G.) 

O .  (G.) 

O .  (G. év. w) 

O .  (G. év. w) 

Annexe 1 

Diamétre 
us u e l 

Profondeur  Observations 
usuel le  

en mm en m 

8 g 

Terrains meubles : 

75-150 ' 50 T 
Roches : 

65-100 1 50 

1 00-300 

60-150 

a) 1 00- 600 
b) 300- 600 
e) 1 00- 200 

500-1000 

a) 1 00- 500 

b) 50- 1 50 

En s u rfac e :  

En profondeur:  

15 (T) 
50 T 

40 T 

30 (T) 

50 T 

1 0  

1 0  

L a  q ualité des échanti l lons 
dépend forte ment de l ' habil ité 
d u  sondeur. 

Profondeurs supérieures pos
sibles 

Profondeur > 15 m possible 

Le plus souvent prélévements 
d i scontinus dans des son
dages exécutés par d ' autres 
procédés. 

Profondeur > 40 m possible 
Diffi c i l e  voir i m possible au
dessus de l a  nappe. En pré
sence d e  blocs o u  de torrains 
trés compacts, nécessité de 
combiner avec le forage au 
trépan. 

Profondeur  > 30 m possible 

Gros outi l lage jusqu'à (j) =  2 m  

Foui l les ou tranchées 

Puits o u  galeries 

Roches trés d u res Trés d é rangés, généralement 
d é l avés et concassés 

l n uti l isables pour 1 00-200 
essais géotech-

Pratique
ment 
i l l imitée 

Récupération des échantil
lons par tamisage ou sédimen
tation d e  l 'eau o u  d e  l a  boue 
de forage. 

Roches trés dures 
sols trés cohésifs 

Sols g rossiers o u  sols f ins 
trés cohésifs 

Sols fins d u rs, sols avec 
blocs, roches 

Trés d é rangés, généralement 
délavés et concassés 

Trés d é rangés, dé lavés 

Pas d ' échanti l lons 

r = Résistance a u  cisai l lement Qu  = Résistanc e  au c isai l lement dans l 'essai  d e  com-
press ion s imple 

L' indication d ' u n  symbole entre parentheses - p. ex.  ( r) 
s ig nifie q u e  la grandeur c orrespondante peut en général  
être au moins est imée par l e  géotechnicien.  

N B .  Les procédés mentionnés s o  us 2°, 3 °  et 4 ° son t souvent 
combinés avec ceux ment ionnés so u s  1 ° ;  p ar exemple pré-

n iques 

lnut i l isables pour 1 00-600 
essais géotech-

40 (T) Avec c i rcu lation :  récupération 
des échanti l lons par tamisage 
o u  décantation. niques év. estima-

tian de la granu-
lométrie 

E v. estimation 30-100 1 5  

Profondeur > 40 m possible 
s u rtout dans les roches 

Récupération des échanti l lons 
par tamisage o u  sédimenta
tion ut i l isé pour déceler les 
l im ites de couches assez dif
férentes. 

d e  l a  granulo-
métrie 

30- 70 1 5  Uti l isé pour  déceler les l im ites 
de couches assez différentes. 
Profondeur  > 15 m possible 
en terrains tendres 

levements intermittents d'é chanti l lons au carottier o u  à 
l 'échanti l lonneur dans un forage rotary, dans un forage au 
trépan ou dans u n e  excavation, ou bien exécution dans une 
zone à reconnaitre, d 'une sér ie de sondages par lançage ou 
par pénétration et de q u elques sondages-c lés  avec carot
tage. Le «Standard Penetration-Tesb> combine en u ne même 
opération u n  sondage par pénétration (battage d'un carot
t ier-standard) et le prélévement d 'un échant i l lon dans ce 

carottier. 
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Désignation géotechnique à faire par le sondeur Annexe 2 
Désignation Plus de l a  moitié Désignation Avec éléments 
générale des é léments sont secondai re 

2 3 4 

Sols à gros g rains plus g rands que avec pie rres p lus g rands que 60 mm 
= gravier 2 mm p ro pre tous entre 2 et 60 m m 

sableux de 0,06 mm à 2 mm 
l imoneux } plus petits que 0,06 mm { sans cohésion 
arg i leux avec cohésion 
tou rbeux organiques 

Sols  à grains moyens compri s  entre avec  pierres p lus g rands que 60 mm 
= sable 0,06 m m et 2 mm graveleux entre 2 m m et 60 mm 

p ro pre tous entre 0,06 mm et 2 m m 
l imoneux } plus petits que 0,06 mm { sans cohésion 
arg i leux avec cohési·on 
tourbeux organiques 

Sols à g rains f ins p lus petits que avec p ierres p lus  g rands que 60 mm 
0,06 mm grave leux 

sableux 
limon ( l imon) 

l imoneux 
argile arg i leux 

(arg i le) 
tourbeux 

Sols organiq ues organiques l imoneuse 
= tourbe arg i leuse 

Remarques :  

1 °  Le sondeur  notera dans son  rapport les désigna
tions se lon l es colonnes 1 et 3; les exp l ications d es 
colonnes 2 et 4 l u i  pe rmettent de trouver les terme.s 
corrects. 

2° On peut mettre par ordre d ' importance p lus ieurs 
désignations secondai res, par exemp le :  g ravier  ·sa
bleux et l imoneux.  

3° On peut mettre des précis ions su r l ' importance des 
é léments secondaires, p ar exemp·le : sable trés arg i
leux et peu g rave l eux. 

4° On peut m ettre des précis ions sur la g rosseur  des 
g rains, par exemp le :  g ravie r  de 30 mm à 40 mm ave·c 

7° l nd iquer :  

la compac ité 
pou r les g raviers et sables : 

entre 2 mm et 60 m m 
entre 0,06 m m et 2 m m 

l tous p lus petits 

{cohésion trés faib le 
cohésion faib le  J que 0,06 mm cohésion moyenne 
cohésion forte 

} plus petits que 0,06 m m  f sans cohésion 
l avec  cohésion 

que lques p ierres de 1 00 mm à 200 mm.  On peut aussi 
pour les g raviers et les sables uti l iser  le.s d ésigna
tions : 

g ravier  g rossier 60-20 m m 
g ravie r  moyen 20- 6 m m 
g ravie r  fin 6- 2 m m 

sable g rossier 2,0-0,60 m m 
sable moyen 0,6-0,20 m m 
sable fin 0,2-0,06 m m 

5° Noter la présence d'é léments étrangers te ls que 
débris de bo is ,  br ique, maçonnerie ,  m étal, ete. 

6° Noter la  cou leur  des sols. 

= agg loméré, c imenté 
trés compact 
peu compact 

= l âche, boul ant 

la forme des g ra ins { angu leux 
arrondis 

dure, terrain desséché 
= ferme, d i ffic i le  à pétri r 

pou r les l imons et les arg i l es :  la consistance mol le ,  fac i le  à pétri r 
= pâteuse, semi- l iqu ide 

l iqu ide 

8° Le terme d e  <<g laise» désigne une arg i le  contenant des é léments p lus g ross iers ( l imon,  sable ,  g ravier) .  On 
lu i  préfé re ra généra lement les désignations ind iquées dans l e  tab leau sous  «so ls  à grains f ins»  qu i  sont  p lus  
précises. 
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Annexe 3 

S o nde S A  O l te n  
-D a  te : J� �JS. l. 1 �h� . . . . . . . . 

Feuille No : . . . . . . . . .. . ( . . . . . . . . . 

RAPPüRT oE PERFORATION c i-I A N T I E R : . . .  J ( um ental 
Sondage N o :  . 4 

Type de mac;hine :  Crael i u s  A ]  S ituation sur l e  cha ntie r :  . . . Pi{e L . 
Alti tude : . . . 
1nct i n ai son : verticaL re mps; hea.U 

Da tejHeure '"' od d l J2f mm P r ofondeur Oiffe� Ca roHage Terrain 0\J roche: 
�· e e l Couronnel--�--l rence Coulour, Cotnf.o�ition ,  Compacité 1 Pré'levementd'échantiH� 

_ 
Perfo . , Eau, �ource1 per�e1 WNeau� de nappes ete. de a ration No . de à em em % Remarques !. u r  le c;ours des t ravau x : 

Hr.l p& . . . . . . . . . . .  . 
r o o . . . . q o o IV\ st� l ia+ o� , m e YJtaqe e e cov1  �ui ft s . . d eau 1JeY1+e ete . q 00 . q 3� . . .  p M fbg o, 00 o,�o . �Q . . . . .  -Hum_us, qrav ier�avec P!erreslmorcea.ux 

. . . . . . . . . . . . . . .  . . . .. .. .. . .  .. . . . . . . . . . . . . de bnque� et scortes, gla1se Jerreuse .1 > 
q � o  1o � 0  P M fb8 o,qo A. ho tO . . . . . . . . �· · · · · · G!aiseferreuser sable et tourbe . 
�o  �o Jo}o Míse evtp ace de R �J5o m m 1usqu 1a - tlto M eklavaqe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

1 o 3o  11oo  . J. ho . . . . . 1.!. 0 0  .. t+o . . .  , . .  [çsaJ . . aeHprise HLS.1reforage . . . . . ·. 

H � o  1�  00 'Rot. MP W� 'P. 00. . 'h.hO . .  bo . . Limon lacustre.1qravier� 5.cM . 

H o o 1 3}0 Ro t . MD t45 r)J. bo . . J.  UL ho . . . . . . . . . Sable fin rnovill é1perte d e  caro#es . 
H �  . . A4 A o Rot. 3.0.  O .J . qo �o . . . Reforaqe; sa b le , l imot' /CÃrq ile .1 > . . . . . 
W 10 15 °0 . . . .. J.q o. . l NO J o . . . . . . . . . Páse de ES ,  refomqe , 
1 S �?. J53° Rot MUR5 l U> jjO qo . . . . . . . . . . . . . . . . . . . L1m o� /arqile . 1 > . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
�?H?o. . (b iU. H HMise er1H pl�ceH Hde t� 100 MMNV . . jusq 1 � 6.1o M eU�vaqe . . . � � i o . W o �  Rot. M P  g J. 10 .  5.J5 lL bo !o Marne t�l1dte . . . . . . . . . . . .  . 
)5 .1_�� . . . . . . . . . . tJ iveaiJ, de a r�appt di� �0s t for�qet -1Jo m  . . . .. . .. 
1 oo �}o Jot MDJ5 jJ5 JJO 1 �  45  J� 11 N�qelfl�� 111 d �Ar *  

. . . . . . . .  . . . . . Jur cdre �e . . M J�  po�LJ for� qe e +t� mrnl � J .J o M1 
. . . . . . . . . . . . .  U.lA r íÚorv1dr e dv �jYu � P�t po�é ã t5'o M (2J� M perfor� t . . . . . . . . . . . . . . . .  . 
. . . . .  . . . . . J . !Jç � p/ei � 1 O. �o v� dépa s<Ulf Le s l)· 

. . . . . . .. . . . . . . 
For a g e  ã r o ta+ion = R.ot, Oiamanr. o, Métal dur • M O, Grenai l le • G 
Forage ã percuss ion • P, rr� pan · T,  CureHe · C, 

1 )  ind iquer la  consistance selon annexe 2 

* Poud i n g u e d ure 

IO!ev ê tem ent • 10! 1 E t h antil lon spéc.ial • E S  

rd / . 

Siqnature : . . . . . . . . � 

23 



IV +:>. 

Signe *) 
conventionnel 

1 

W//#� � 
ICJOI 
I O O O v v v v  0 0 0 0 0 0 0  

0 0 0 0 0 0 0  

1 · · · · · · · · · 1 . . . . . . . . .  , . . . . . . . .  l 
. . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . � � 
111111111111111 
,� � � �J � � � 

rv rv rv rv 

1 ) 
�--0 · 0 · 01 l . o . o .  o .  o .  l o  o - u u -ul o - o o - o o  1- . . . . - . . . .  1 

· · · · - · · · · -. . . , . , . . .  ,1 1• / • • • / • • • / • • •  · · · ! • • • / • • • / • 
11 · · · 11 " 

· · · 11 · · · 11 · · · 11 
1 1 · · · 11 · · · 11 · ·  l� . .  _ . - l  - · · · · - · · · · -,.€: .� .<"-::] 
_ , e _ .  

1-:-=--:-=-:-=1 

2) !·d . d d dl 
. . . . . . . . . . . \-'-' -'- ' -'- ' -'-1 - - - -l" . . . . . · ·_J - - - . . . . . . . . . . .  - - - -

� > l o i l 

24. 5. 65 

Couleur 
2 

Grosseuraes 
grains en mm 

3 

Sols - types (s i m ples) 
rouge par dessus 
les autres signes 
bnm 

o ran g e 

o ran g e 

jaune or  
j au  ne 
citron 
bleu 

brun foncé 

violet 

> 60 

60-2 

2-0,06 

0,06-0,002 

0,002-0 

Désignation 4 

remblais 

terre végétale, humus 
pierres 
galets 
blocs 
g ravier 

sable 

l iman 

{ 60 - 20 gravier grossier 20 - 6 gravier moyen 
6 - 2 gravier fin { 2- 0.6 sable grossier 

0.6 - 0.2 sable moyen 
0.2- 0.06 sable fin 

l /avec sable 
non cohérent 

'--limoneux 

/terreux 
cohérent 

"argileux 

. { maigre, de faible p•lastic ité 
arg i le  g rasse, de forte p lastic:ité 
tourbe 

e rai e lacustre -ou de versant sableuse/arg i leuse 

Soi s com posés l es p l u s  fréq u ents 
o ran g e 
o l ive 
vert 
oe re 
oe re 
vert-jaune 
vert foncé 

bleu vert 

b ru n 

brun  foncé 

Grosseur des 
g rain s alternant 
dans u n e  
couche 
déterminée 

gravier et sable 
g ravier  arg i leux 
sable arg i leux 

sable terreux 
sable avec traces de tou rbe 
l iman arg i leux 

1 ) Signes alternant 
su r une même l igne 

l i mon argi leux avec sable e t  pierres = g laise, p .  ex . m o raine 

l iman argileux avec sable, p. ex. arg i le  de versant 

argi le terreuse 

arg i le  tou rbeuse 

A lternance de couches f ines de sols - types (par exemple dépôts lacustres) 

jaune l grosseur l sable l l iman 

vert 

clair 

d e s  grains 
alternant 
d 'u ne couche 
à l 'autre 

sable l arg i le  

l imon l arg i le  

2) Signes alternant 
d 'une l igne à l 'autre 

Sousb ass e m e nt rocheux 
par dessus les 
autres signes 

(cou leurs 
no n 
normal isées) 

l im ite s upérieure du rocher l 
roche altérée f 
conglomérat 
g re s 
marne 
calcai re marneux 
calcai re 
roche schisteuse 
g ran i te 

de façon généra le 

v l bleu 
N iveau phréatiq u e  avec date lorsque le n iveau varie, 
ind iquer le max imum et min imum ainsi que les dates correspondantes 

Remarq ues 5 
l i  est souvent p lus j ud ic ieux ·d ' uti l iser les couleu rs pou r 
mettre en évidence les  diverses formations géolog ique·s 
respectivement les types de so•ls .  

Mentionner  la  composi-tion ! 

Dans les cas de pie•rres, galets ou ibloos, ind iquer  leur  
d imension,  forme et l e  u r  na  tu re ! 

Pou r  les g raviers et sables, ind iquer :  
la d imension des g rai n s la  p l us fréquente et la  p lus g ran de 
compacité : c imenté, aggloméré 

trés compact 
peu compact 
lâohe, boulant 

pour les sols de granulométrie moyenne et f ine (sable ,  
l imon, argi le) :  
teneur  e n  eau : see 

humide 
détrempé 

remontée dans le sondage: 
sab le jusqu'à 
eau j usqu'à 

m depuis le terrain 
m depuis le terrain 

stratifi cation : non-stratifié 

p lasticité : 

consistance:  

du reté au forage 
perte de carotte 
altération 
fracturation 

stratifié 
épaisseur de la couche mm em dm 
maigre = faib le  p lastic ité 
semi-grasse = moyenne p last ic ité 
g rasse = forte p lasticité 
du re = desséché 
consistante = d iffic i l e  à pétrir 
mol le = fac i le  à pétri r 
pâteuse = semi l iqu ide 
l iqu ide 

perte d 'eau de forage 

*) Les si g ne s conventionnels représentés i ei se rapportent à des 
sols stratifiés. 1 1  est possible de les adapter pour représenter des 
sols non-stratifiés, p.  ex. des moraines, des talus, ete. 

e 
CD• tn 

c.c 
::s 
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Profil de sondage Annexe 5 

CHANTIER FLUMENTAL -!-5onde 5R 
Aare - canal , p i le L O l te n 

FORAGE 4 P lan N r .  66 666 l 6 3 o . 31 

Zurich le 27. 7. 1966 

Maltre de l 'oeuvre : Canlon dff Solffurff Direction des travaux J. fvlüllffr - fvlffiffr , /ng. Büro 

01/M 

ALTITUDE 

COOR O ONEES 

Re -

vêtement 

Dépt. dffs lravaux publics 

4 7 6 .  H 

S O N D A G E  

INCLINAISON VERTICAL 
ORIENTATJON -

Echelle 1 : 50 

DATE D1EXECUTION : 1�. �  15. JUILLET 1966 

CHEFM SONDEUR BAUMANN 

F RO F I L  LEVE PAR : 

MR. DR. DUPONT • GEOLOGUE 
l '5 "' � l � C o t e s  g ;:: g Classifi - ldentif i -

� � � 8 � Descr i ption cation cation l Carottes ;:: � � 

Observations , Essais 

Pose de piezometres 

H 

! O.O 0 J ! 00 ;;{ ! O. O � � "-
USCS geologique 20 6o 100 .,, ete . t �z��Tr1.J nr�----�����----4õ���.t-�t�!-u_m_u_s __ , __ g_r_a_v�i-e_r_a_v __ e_e------�-------+--------�+1�+--+--------------------� 

-;---� E E , - pierres et morceau de REMBLAI E . � 
"'

E E l briques , scories , jaunâtre; o 
..... 

�a.= � f'4"-7'-'5.,_.�6"-6"i--'0"'--'8º-!0\Lf-J,L_O Q8!d0-f--:_
"'
,
':Z
�
"'-

,
� � l �a. ..,. 47 1 , Glaise t erreuse , s€che , bru

l
e � ...... : ,..,.., 47:: �6 �: �� �.'2

4; j,j.< Sabl e gris avee intercalation lf------1 Nr.'EAU D'EAU 15.7.66 "' l 1 ..:.!!.Q_ ; -l lo 1 1 11 1 1  d e  tourbe , horizon humide � 474·96 m l 474, 46  2. 00 O. 50 11111 Tourbe humide , noire PT 1-:J.so 6 1 : � 
-2.00 � l l N 

Z E 

t-4"-7'-4"""'2"-6"+-'2"'.-'2"'0c_t-0"-'-. ,.2"'0-+=-::-1- Argile lacustre , humide , molle C H  
_ 

' 

· 

· 

· [i > � 5 em , imperméable , grisr--------1 "' 0 0 

�� E 
-.� E 
� -

0 

<r S 

473 8 6 2 60 0 40 �� Gravier argileux avec galets � :  1. 11 � 

l brun z ::l l l :ii 
se o t+ ;;: l 1 :::' L e · • · Sable fin , mouillé , horizon 

> 1 o -4 cmtsec . 1 1 473 0 1 6 3 . 30 o. 70 [>-:.:::e..:. : donnant des remontées de :J ,r· ·- 3 . 3 0 -�=:::-:� sable jusqu'à 2. 0 5 m  � 473 . 1 6 m  

l' �.e:; Alternanee de limon argileux, 
t::.:.·�--- maigre , consistent gris; C L  � -3.90 
F� eouches de quelques em - 4 . 20 � d'épaisseur l 47 1 . 46  

-510 
5. 00 l .  70 E: e;: 1... ..... ... Marnes rougeâtres- rouge foncé-------t--------1 

vers le haut fortement 
w 

� altérées , vers le bas ;:: 
f-4,_7:..:0::c·c:6,_1'-t--"5"-. _,8_,5'--f-'0"'."8"-'5"---t-J=;=J'f-,,

e
::.

o
:o,

m
:;

.paetes et seehes 5 1-;-1.;-•
• 

• 

Poudingues gris , tr�s durs o 
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